
NATIONS UNIES 
. . , •' · .. · ... •• ' . 

CONSEIL PROVISOIFù'i: 

T/PV.1227 
25- mai 1c64 DE TUTELLE . .,/ 

FRANCAIS 

•• Trente et unième session 

COMI=TE. REHDU STE.NOGRÀPUI<WE !:E LA MI1:LE° DEUX CfilîT v:tffGT;.. oE.l?TIEMK SE..'\NCE 

Tenue au Siège, à New York, 
15:! lundi 25 mai 191?4, à 15 hèUres . 

. . . . 
Président: M. CORNER . (Ncn.welle-Zélande ) .• : 

Note 

•. ·.: ' 

- Excmèn des :raJ;>I)orts annuels • dès a.utori tés administraute;;;" sÙr 1 1 adminis­
tration des. territoires .sous tutelle : situation dans le Territoire .sous 
tutelle de la nouvelle-Guinée fjoint 4 a) de l'ordre du joui/ (suite) . 

Le compte rendu analytique, qui est .le compte rendu officiel. de cette 
séance , sera publié en document miméogrà.phié sous la cote· T/SR. 1227. • 
Les délégations pourront y àpporter des corrections . Il en sera tenu· 
compte dans la rédaction définitive qui paraîtra _en volume imprimé. 

64-11427 

{55 p.) 



YS/HO 
T/PV.1227 

- 2 -

POINT 4 a) DE L ' ORDRE DU JOUR 

EXAEEN DES .Rf.PPORTS AlWUELS DES. AUTORITES AD.MilUSTRANTES SUR L'ADMEUSTRATION DES 
TERRITOIRES SOUS TUTELLE : SITUATXON D.l\.WS LE TERRITOIRE SOUS TU'.rELY....Z DE Lfi .. 
NOUVE!J,E GU:J.liEE (T/1621; T/L. 10'71) (sv.ite) 

Sur 1 1 invitation dürés_iC:ent J M. G. U. Toogoo<lJ représentant spécia~. pour 

la NouveJ.le- Guinée so-:_1s adm5.nist~~a,t;_on australienne, pre11L32} .. ace ?,,_l.a table du 

Conseil. 

I:ille BROOKS (Libéria) (interprétation· de l 1a.nglais) : J'ai encore 

quelques questions à poser. Les pr2~.ières out trait à la situation politique . 

D'aJ?rès les discussions qui on~ porté sur les électior.s récemment tenues 

dans le territoire sous tutelle du Papua et de la Nouvelle- Guinée, il m' a semblé 

que l ' Assemblée législative _qui doit 'ètre constituée bient6t n ' est qu' un stade 

provisoire clans 11 évoJ.uti.on :poli·c:i.que clu -'.::.erritoire. Le rep:r·ésentant de 

l 'Australie peut- il me dire si l'Administration envisage de modifier, par ses 

conseils, les lois électorales, afin d'éliminer l e système des sièges réservés 

et officiels, et si l'on sait d 1ores et déjà s i la chose_ sera possible avant les 

·prochain~a élections? 

M. McCARTHY (Australie) (interpr étation de l'anglais) : A ma connaissance 

- et je demanterai au représentant spécial de c~mpléter ma réponse car il a pu 

acquérir sur place une connaissance approfondie et détaillée de l a situation -

il n'y a pas dans 1 1 i.mnédiat de plan prévoyant l'abolition, à l 1heure actuelle, 

des dix électorats spéciatL~. En toute logique, nous pouvons nous attenclre à ce 

que cette revision constitutionnelle et d ' autres encore découlent nat urellement 

des activités de l ' organe élu dont nous avons tant parlé et où, je le répète, 

-la majorité est élue; c ' est une majorité indigène élue. Par le truchement de 

cette _majorité élue et, plus généralement, de cet organe parlementaire élu, 

viendra 1 1initiative de réformes du genre de celle que mentionne la représentante 

du Libéria.. 

Si le représentant spécial pouvait ajouter quelques détails, je suis sûr 

que la représentante du°tibér ia. serait heureuse de l'entendre . 
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H. TOOGOO]L (Représentant spécial) ( inte:..•prétation de 1 1 a.nglais) : La 

première intention de l1 Autorité adm_lnistrante était de n'a.voi:l:: que des siè ges 

ouverts à l 'Assemblée et aucun siège spf cia]. . . Toutefois, c'est sur le â.ésir 

de la crancle majorité des habitants que ces sièges spéciaux ont été inclus . 

L'Administration n'est pas allée plus loin dans ses plans le suppression des si0ges 

spéciaux étant donné que les él ec-cions vienneut de se terminer et que la Chambre 

ne s'est pas er:i.core réunie . C'es·~ à la Criambre elle- m~me, avec sa majorité 

indigène élue, qu'il a,ppart.ienclra de décider si et qua.!ld ces sièges devront 

'être suppri:.aés . 

lüle BROOKS (Libéria) ( intcrprétution cle l' an~lais) ; Je m'attendais 

aux réponses qui v;Lenne11t de m '~i:.:re données pnr le représentant de l'Australie 

et par le représentant spécial. Je rappelle 8cper:.da11t q_ue j'avais nentionné 

20 sièges et non ::_:ias 10. Les dix si0ges sont ce q_ue l'on appelle les sièges. 

officiels . Toutefois, jusqu1à ce g_ue les habi.tants · du territoire soient devenus 

indépendants ou aient exercé le droit -à l 'autodétermin'.ltion, l'Autorité 

adrninistrante assw~ certaines obliëations et responsabilités vis- à - vis du 

territoire . Lorsque j ' ai posé ma questio,1, j'ai dit 11sur les conseils de 

1 1Administ~cation", car je m' attendais à ce que l'on me réponde que la question 

devait ttre tranchée par l 'Assemblée lé6islative . Toutefois, je crois que la 

réponse que j 1ai reçue·est suffisante . 

r,ra question sui vante est celle- ci 

fermr~s au Papuà et en Nouveile~Guinée? 

quel est l'ftge du mariage pour les 

H. TOOGOOD (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) 

Seize ans . 

Ulle BROOKS (Libéria) (interprétation de l'anglais) Est-il probabl e 

que l'on puisse réduire de 21 à 18 l 1~ge des électrices? Peut-être va- t-on encore 

me répondre que c'est à l'Assemblée d'en décider. l•iais je voudrais savoir si 

l 1Adnùnistration pourrait user de son influence auprès de l'Assemblée pour réduire 

de 21 à 18 ou 16 l' ~gc du vote pour les fe:nmes, étant donné qu ' elles peuvent se 

mari er à 16 ans? Il ce senb:~ quwclles devraient pouvoir voter à 16 ans. 
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J,'i . ·T00G0OD (Représen-tant s:pécial) .. (:Lrit,erp:i:étation de ·l'e.nr~lais} : 

• L'.t1dministration a étu.a:ié. soie,neucement 0ce·tte question 'lorsg_u 1 il s'est a gi de · 

déterniner- les .qua.lités requises. nes électeura. pour les•·élections à l'Assemblée . 

Il y a· déj_à • une· _différence eri ·ce qui _concerne les conseils locà.ux de- gouvernement . 

·Toute~is,- c '.est après cet.te 'é'-.;Ùde a.ppro:fiondie de la ·situè.tioi1 dans le territoire · 

que l '·on. a: fixé l ':~ge . de · 21 ans ·pour les -éle.cteu:cs . B:i.en entenc.ltt; -cette : question · 

fera l 1objet d •~me étude constante par 1 •Aütovi·té aclmiilist,ra.:nte,· et e.ussi, commè 

1 1a dit la représentante du Libéria, par ·1a nouvelle ·Assemblée lorsq_u-1elle se 

réunira . 

. -Nlle. BROOKS {Libéria.) (intcrprét at:i.on de L'anglais) · ; ·J e q.e suis pas 

certaine : d 1avoir bien compris la .répons.e à une question ·que .Pavais posée à la 

dernière séance . Le représente.nt spécial voudra bien Rl 1 exc~1ser de répéter cette 

qttestion . : 9u.el est le · nç,mbre ·total d'électeurs non indigùnes dans le ·territoire 

comparé, ~ ·celui. des électeurs. indig0nes 7 • • 

I-1. TOOGOOD (rèprésentant spécial) ( interprétation de l' analais) 

Je crois que • lê :. ~!iiffr~ qu~ j I a.vai·/ clo~né à là r~présentante du L{béria était 

approximatif pour ·ce.-
1
qui est d~ nombre des élec'cèùrs non indigènes . Je crois avoir 

cité le =i:-ï;1iibre'>a~ • 11.· èoo_/po~ environ 700 000 élect~urs iridi5ones . 
•. • ! . ··:, 

Ville BROOKS (Libéria.) (interprétation de l 1anglais) : _.;u est, intéressant 

de constater~ ~u _Vù de la déclaration faite précédemm~nt par le représentant . ,. . . . . . • . . ··.· . . ·- ,. . • . 

spécial, que nous pouvons espérer une Assemblée législative _nantie de pouvoirs 
• • • <:; 

considérables . J'aimerais savoir dans quelle mesure l 1Assemblée ~ui va être 

.constituée ·•aùrà. :'.:po·uv~fr sur les qùestions budgétaires. 

, 1,1, TCOGOOD (Représentant spécial) ( interprétation tle 1 1 anglais) : La 

nouve1Ü{ As·s~mblêe·· aura p l einemei1t le drÔit de dis~uter des questions budgétaires. 
• • • : • • • ••• • ...-.i; ~ . : • •• , " : , • • :· . , • •• • • • • ' •• • • • : : • 

Un budget· va etre prepare par l 'Adnlinist-rat1.on et soumis à l'Assemblée. Il passera 
•.· : 

par le p:roce·ssus normal en usage. dans Ïes parlements_-
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i,Jlle BROOKS (Lib6ria) (In-~erpré·~ation de J. 1a.ni;le,is) : Je n 1e.i pas tràs 

bien compris si 1 1 Assemblée aura le ùroi t cle dire de quelle ra!~on les fonds 

devront ~tre dépensés. 

M. TOCGOOD (Représentant cpécial) (interic)ré:;at::.on de l'anglais) 

Elle aura ce droit, et celui d 1amender tout proje·t budgétaire sournis :par 

l 1A<1ministration . 
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Mlle BROOKS. (Libéria) (in:terprétation de l ' anglais) . Je remercie le 

Représentant sp6cial car j'en conclus . que _ l' Asse:nblée aura un contrôle total· sur 

le budget à . propcs du revenu tiré du territoire même. Si cette asse,,:blée doit 

être constituée avec de tels pouvoirs. Je voudrais savo::..r _q~elles seront les 

.fonctions des conseils de gouvernement local. 

M. TOOGOOD ( Représentent spécial) ( interprétation de l' an6lais) : Les 

· conseils de gouvernement l.ocal · auront une fonction différente . Ils doivent être 

constitués pour traiter de questions d'un caract,}re purement local : fixation des 

: ·caxes locales, du prix de la terre. contrôle des divers services locaux. 

_Ml_lejfüQQ.K.§ (Libéri.a) (interprétation de l'anglais) . Le Conseil de 

tutelle à sa trentième session_ a pe.rlô de la question des taxes en relation avec 

l'ensemble du développe:nent du territoire de la Nouvelle-Guinée et de Papua, en 

particul ier pour ce qui est de la libre déterminètion. Le représentant <le 

l'Australie ou le représentant spécial pourrait-il nous dire ù quel moment on 

esti.lne que les populations du territoire seront capables d ' exercer ce droit ù la 

libre dé·cenr,ination? 

M•_li~~~~TI-rf (Australie) (interprétation de l'anglais) Je ne voudrais . 

pas indiquer une estimation car l e Gouvernement austral ien pense qu'il appartient 

à la popul ~tion elle - même d ' en déterminer l a. date. Il considère que la 
population du territoire doit faire connaître ses désirs à cet égard au Gouvernement 

australien. Cette faqon de voir est caractéristique de not re attitude en ce 

qui concerne les élections au Parlement dont j ' ai parl é, à savoir que, 

pàr le canal d'un parle1.1.ent élu par la population., sur la base du suffrage 

universel des adultes et indépendam.~ent de tout facteur de race ou autre, la 

volonté de cette population pourra s'exprimer sur cette question comme dans d'autres 

d'une importance vitale. 

Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de .l'anglais) . Etant donné qu'il 

n'y a pas de partis politiques dans le territoire. j e voudrais savoir par quels 

• moyens la population du terrhoire peut être informée des possibilités qui 

s'offrent à elle de par la Charte des Nations Unies et a.~enée à comprendre le 

choix qui lui appartient en rontière de libre détermination. 
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M. TOOGOOD (Reprssentant spécial) (interprétation de l'anglais) : Fonda­

mentalement, les Conseils de gouvernement local ont été institués comme constituant 

le meilleur moyen de former la polulation du territoire de la Nouvelle-Guiuée aux 

proc'.Sdures poli tiques et au développement général du territoire. D' au·~re part , 

un nouveau département a été cré0 récemment. Il est chargé des services .d'infor­

mation et de la diffusion des renseignements relatifs aux activités des 

Nations Unies. Les éve'nements politiques q_ui se produisent ailleurs sont, également 

diffusés dans tout le territoire par les divers moyens dont disposent les conseils 

de gouverne1:1ent local écoles missions et de nombreux autres organes d'ordre 

social ou sportif. Ces renseignement s sont diffusés d'une manière très large. 

lfùle BROOKS_ { Libiria) ( interprétation de l'anglais : Je n'ai pas 

d'autres questions à poser dans le domaine politique . . Le représentant spécial 

peut-il nous dire s'il y a eu des autochtones qui ont érr_igré du territoire vers 

la métropole et clans l'affirmative; si certains d'entre eux sont revenus dans 

le territoire avant les élections? 

M. TOOGOOD (Représentant spécial) (inter-pr~tation de l'anglais) Non 

personne encore n'a indiqué un tel désir . 

Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de l'anglais) : Je passe au domaine 

de l'enseignement. A la dernière session du Conseil de tutelle_ le représentant 

de l'UNESCO a attiré l'attention du Conseil sur le fait que; dans le territoire ; 

il y avait un sent iment profond _- dans .les conseils de gouvernement local, au su~et 

de l'enseignement obligatoire dans le territoire . Je voudrais savoir ce qui a été 

fait pour mettre en application les ordonnances de 1952 et 1957 sur l'enseignement 

obligatoire. 

M. TO~ ( Représentant spécial) ( interprét ·ation de l'anglais ) _ Dans 

l ' ensemble. l'ense ignement ne constitue pas un problème, ,nais q_uand j e dis eela, 

j e ne veux pas dire qu'il ne constitue pas un t rès grand problème aux yeux de 

l'autorité administrante. Ce que j e veux dire_ c'est que i' encouragement à la . 

population de la Nouvelle -Guinée à fréquenter les écoles ne constitue pas un 

problème . Cependant , pour r épondre aux besoins qui avaient été mentionnés par 

la r eprésent ante du Libéria, l'administration a introduit dans l 1 ordonnance portant 

sur l'enseignement une di sposition aux termes de laquelle l'enseignement obligatoire 

peut être introduit dans n'importe quelle partie du t erritoi re. Je suis heureux 

de pouvoir dire à la représentante du Libéria que le caract ère obligatoire de 

l ' enseignement a maintenant été proclamé dans cinq r égions du territoire . 



MG/CB 

•' . . , 

, 
'l'/PV. 1227 
- &/10 -

Mlle .BROOKS (Libéria) (interprétation ·ae l'anglais) ; A la .. çlernière 

session <lu Conseil ~OÙS avons 'été informés que cette ·ordonnance ·-avait été mise 

en vigueur dans. certaines région's; mais no"Gre attention avait été attirée sur­

le f'.::..it ·que ·cela ne suffisait pas. -Je .voudrais · savoir si cet enseignement 

obligatoire a été étendu-à d'autres régions depuis notre -dernière session. 

M. TOOGOOD (Repré:3e~tant .spécial) (i.riterpr6tation de l'anglais) : OuL 

Tout récèmment, q,uatre nouvelles r6gions - auparavant; il n ,·y en avait .qu'une 

ont fait l'objet d'une disposition pr~cl~ï1ant l 1 enseignemerit obÜgato:i.re. Je dois 

ajouter que cela ne porte ·pas sur les premières 'classes ae l' enseignertent. primaire; 
. . 

mais surïa fin de cet enseignement; lorsq_ue les enf'ants plus âgas sont poussés 

par leurs parents ou par leur ·propre désir ·à aller travailler oo ~;·. a :\,der pour le 

travail de maison èt dé.Jardin,· 
. . . 

!Ule BROOKS (Libéri~) (interprétation de l'angiais) : Je voudrais savoir 

quelles mesures pratig_ues ont ét~ prises pour encourage; ·l~s élèves , parti-

culièrement les filles, à poursuivre leurs études au-delà du niveau secondaire . 

M. TOOGOOD (Représentant spécial)' (i~t~rp;ét~t~o~ :de l'anglais) ; Tous 

les encouragements possibles sont donnés, à cet égard·. aux élèves de Pa pua et 

de · la: Nouvelle -Guinée. Des facilités ·existent · dans : tous · les doma:i..pes de .. 

l'instruction et il suffit qu'un:·ènfan't ayant• ternin~ ses études secondaires 

obtienne ·1es qualifications nécessaires pour aller au- clelà dans un domaine· ou dans 

un autre ; et cela dépend de ses·· quali:tië·ations. • ll n'est pas nécessaire que tous 

··1e·s • enfants aient les q_ualification·s requïses pour entreprendre des études 

universit~ires. • Il y ; a toutes sor·ces de facilités disponibles dans le domaine · 

technique pour lequel un niveau d'enseignement sensiblement plus bas suffit, 

Des bourses s~nt o,ctroyées par l ' .aélrnini$tration dans tous· ces domaines _ et tout 

enfant né9-gu:j,.néen désirant poursuivre ses -_études peut le f'ai.re. sans aucun fra:i,.s. 
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NJ.le BROOKS (LibériD.) { interprétation de J.1 anglais) : Je :reviens de 

no·~vec.u cur la déclare,t:1.on faite :par ie répl'ésentant de J. 1 U11ESCO nu cours dé la 

trentième session àe ce Conseil. ·11 a dit not~ent 
11Le rapport fait resso:rt.ir le fait q_ue les é!.èvcs c.utochtones aya:;it les 

connaicsa.'1ces et les cap2..ci~és suffisantes peu.vent fr6quenter les école~ du 

tYJ.)e 'A' - dont les prograJlUlles sont les mêmes que ceux des éco::l.es 
. . 

australiennes :.. mais nous :voy.:ms que 136 olè:ves autochtones seulement sont 

inscrits à l ' heure a~tuelle , Il iaut noter g~e le nombre àes écoles de ce 

type est trop :faible par rapl)ort au r;ombre des élèves dans le Territoire , 

et que le .nombre c1e ces écoJ.es n 1 c1. pratiquement pas a1.1.gD1enté, p11isqu' on en 

cor.iptai t 31 en 1959 et qu Ion en re l0ve 33 en 1962 . Le rapport indique 

cependànt que l'objectif s;;i.ivi est 11 intégration finale deo deu..-v;: types 

~ ' A' et 'T1 
- avec un }?rogramm.e différent S!)écia.le1a.ent conçu :pour les élèves 

autocl1tones . (.T/PV . 1215, p , !~/5) 

Je voudrais sa•:o:i.::.· si quelque chose a été fait~ depuis -la de~nière session du · 

Conseil pour remédier à l à situa-tion décrite dalis le paragraphe que je viens de 

l:i.re . 

M. 'IOOGOOD (Représentant spécial) ( i:1ter:prétation de l'anglais) 

Le nomb;:-e des écoles a été autJl1enté éia.~1.s des meimres considérables depuis ce 

Eomcnt- :i_à . Conmie je crois l ' avoir déjà e:>.'Pliqué à la représentante du Libéria, 

vendredi dernier, les écoles au niveau primaire ne sont séparées qu'en ralson des 

èifficul tés éprouvées par les élèves autochtones du fait q_u 1.ils sont désc.vantagés 

sur le plan de la langue anglaise . Comme je l'ai exposé, il leur faut deux ou trois 

ans PO'-;lr rutt1·aper les autres étudiants·. Cette situation crée un retard initial 

et ce n' est réellement qu'à partir du niveau secondaire que les élèves autochtones 

peuvent sui vr e le même p::.1 ograrr.me que · les enfants venant d' outre-mer . Je ne puis 

donner pour le moment le nombre exact des 'écoles qu i ont été intégrées au même 

niveau, mais je serai heu.rem: de donner ce renseig::iement un peu plus tard à la 

représentante du Libéria. 
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Mlle BROOKS (Lihé1•:i.a) ( 1nterp:r:étation de. l' an3lats) . : J"e vou<Ï.ra.is poser 
• • . , ·., :. ;. ,., ! . : • · . •._: . , • a , • 

me.intenant une question_ toucha.nt le p::ogrès soci~l.. Dans. J,e documant pr éparé. par 

le Secrétar:iat au sujet d;l • Tej:ri~~;i;.~- de.-{~: Ùouv~lle-Guiné~ :no~~ l:i.sons : • 
• ...... : - . .. ,· . 

11Dàns le rapport e;~am:;,né, _ l t Autorité _admj_nistran·~e déclare que la 
: • • • • • .- · • ••• • - • • • , - • _. • j • • 

revil:;i_on de la légisJ.at:Lon _éiu Terri i;oi~e ef_fectuée . en .vu~ .d I e_n suppri mer le.s 
,• . ' . ' : . .·· - .' ~ . ' . - . . . . . .. 

dispo~itions . impÜquè.nt une discrimination . .raciale ~st presque achevée. .A 

part des dt~p~siti~~s . p~~~culiè;:e~ ~~sa1~t à ~~~~nt;·i; .le ~ien-être de . 

certaines ;e~~so~e~ _d~:ns , ~es .s.ituat::.6ns ..• p6t~1~.mi~iées .QU à -·a.s~nrer le respect; 
: , • _; ' • •• - • • • _ .. ' _ ... ,' # . • • 

de leurs coutumes, ces lois s 1 apulio.ue.::-ont éc;alem~nt à tous les habitants .du . . ,•• . . • , : . •.·..... ~ -~· . 

•rerritoire _lo1·sque la :i.égislation a,ura, _été_ :-.rotée par J.e ConseiJ_ législa.tif'..11 

(TfL~l071, par. :· 33). 
. . - . 

Le Représen:t;_a.nt __ spéc.ial ,ourrait- il m' expliq_ue1· la teneur de ce parac;rapho. 

M. 'IOOGOOD. (R~rirésentant siJécial) { interp:.:étation de 1 1 anglais) : 

A 1 1 orj_gine, la législation contenait certaines di'sp_~s;tions _q'IJ~: n_' avo.ient q_u' un 

cara.~tèr~ de bien-être.. Ellep avaient,· pu· êt:r:e jugées discriminatoires mais ne 

figuraient __ dans ·. la légis,lati·on -q_ue pour ·pro.t6ger_ la population' e·11e-mê"1:1é . 

Cependant, je suis heureux àe pouvoir di~e à la rcprJsentante àu Libéria qu'au 

cours des 12 derniers mois. ces. dispos~.tions ont ét~ retir~_Qs de la légi_slat~on du 

Territoire et j~ croi~ ~ ~~mn~ je 1 1 ~i so~iig_né vendredi dernier, q_ue à.' aùtres. 

lois addi tio~neile~ ~nt été -p~o~~~l~é~s • ~fi~, de s' ass~er _. qv.' aucune discrimint>.tion 

·nt est plus 1:,ratiq_uée . sur_ le. Terri_toire. 

-1--1:..le BRCOKS ,(Ltbéria) . ( inter-_prétation de l' antlais) .A la -page 49 · ·du 

texte ., angla~s di.1 r apport de l tAutorité aqrc.inistrai1te, on lit• ceci, au sujet des · 

inYestis_se1:1-ents étra1;1gers dat'!-s le Territotre sous tutel :e· : 

_."Onz~ compagnies étrangèr~s . .. . ·ont été. enregistrées et sept ·ont disparu 

portant à 140 le ;nombre des compagnies ·étrangères opérant sur le Territoire à 

la date. du ._ '§) juin .1963. Quatre vin[;t-une de ces comp3.gnies ont été 

constituées en AU's_tralie; 26 ,en -·Angleterre, 1+ _en Nouvelle- Zélande, 23 sur le : 

Territoire du Papua, l au Canada, 1 à Hong-lrnng , 3 aux Etats-Unis' d1 Amérique 

et l en Hollc.nde . Plusieurs de ces compagnies travaillent par l'intermédiaire 

d'aeents." 
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Et voilè maintenant le paüsage q_ui n:i.1 l.ntéresse : . . . . ' 

•:1e plus sonvent, la compasriie locale et, le montant exact d.u capi tel 

investi dans le Territo:i.re ne sont yas connus. Aucun rense:'..cnemeut ne peut 

être obtenu indiqt1ant le voiume des profit_s qui demeu:..-ent dans le Territoire. 11 

Il me scr.iple q_ue c ' è st • là 11ne q_ue·stf.on_ sérieuse) à s8:voir qne dans u.t1 

ter1:•i to:.re qui a un urüent besoin d'être . déveJ~oppé économiquement, il existe des 

compagnies dont le montant des cap~.tat1..x 5.nvest~.s est inconnu; de plus, ù' .9.près la 

déclaration faite ici,on ne sait pas non plus quel~e e_st la pa.:,,~t <les di•~•idendes 

qui restent sur le Territoire . _Je r.e dema.nde quelle explicution 1 1 Auto::-itô 
: ' 

administrante :pet:t nous donner à ce su,iet en n.-.:ius j_ntliquant quelles mesures 

pourraient être priseG poui· reméë:.ie1· à l a situation décrite plus haut;. 
/ 

~OGOQQ (Représentan~ spécial) (i~terprétation de 1 1 ancla:!.s) . 

'?oute.s les compag~lies opérant .sur le Territoire de 1~ N,:mvelle-GuinJe, q_u' elles · 
• t 't ' , f ~ so:i.en e rangeres ou J.ocales, sont : obli_i5èes de se_ aire en.è'egistrer e-:n vertu de ..1.a 

Comnanies Ordinance et elleo d_oivent égaler!lent _ déclnrer en même temps le chiffre 

du capital sur lequel elles vont travailler. Je ne pense p2.s pouvoir pour le 

mo!!lent expliq_uer davantage et pa-racraphe , me.is je crois qu'il serait extrêmement 

difficile·, dans le cas d ' un ca:pital nominal_ total :dè 43 I!lillious de livres, de 

savoir l e montaot èxact du capital utilisé par -chaque compagnie. 

Mlle F..ROOKS (Libéria) ( inte"!.'"prét~ti;n de 1·1 a1,glais) Je ne suis pas 

particulièrement intéressée par le faj_t de déterininer la part qui doit rester sur 
. . 

le Te~ritoire, contre celle qui en sortira et le pa!·agraphe en cause no~s indique . 

q_u' il n'y a aucun renseignement à ce su.jet. La question est la suivante : 

L'Administration a- t-elle l ' intention de prendre ae·s mesures ·pour remédie::: à cette 

sitÎ;_ation? 

M. TOOGOOD (nep:.·ésentant spécial) ( interprétation de l' angiais) : 

Toutes les compagnies opérant sur le Territoire, sont tenues de :préparer des bilans . 

e:muels et une surveillance étroite est exercée sur tcus les capitaux et autres 

exportations . du Territoire. 
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Mlle BIK'O:Œ · (Lïo~rla) (ini:é:ï.'!Îrèta-~i-on '·de . Fàriglai~) Je ·n-= suis pas, sûre 

d'avoir reçu-:~ ~ép:~c:e à ià\ue~tion'.-~ü:ê : ~,Têi J_;~~ée; mais je .;oudr~:i.s cle~oandcr 
. . . . . . . ; . '. . . . . , . . . . . . ·. , • • ··. ~: . · , •• : • ,· • • 

au r éprés·entant de · 1 r AôLiinist1·at:i.on ël.e bien vouloir exi;':.a:~ner cette quest~.on parti-

. ~uli~r~ dè façon que 'de~3 le· p:c-Üc~i:.~:~! ·1~ar,I,:oi·;:, -s~r ·1e -t~r:.~·itoire:~ iJ. puisse· être 

en mesure de nous aoéner ' o.Ei's chiffre;·.'~'u~ les 'üi;:tdéna.es qui 'sont ~btcnu~ da~s le 

terri toi.re ou · c'iui y rei/tent, p~·r· --~6m:9ircii'ri~:.i ·\~v,,~·é ·~~ux qui ·sont exportés ~ 
1 rétranc;ero _. :~·•; ::·.·•. .... . . .. • •• 

A la â.e~nière réunfon du Cot1seil,' le~ ·;Jr.;~.ib\~'i,; de·· ~e de1~~:tér' ~<:/ so~t mont.rés 

très préocc:U?éS •aè ·1e q(lesti~ri dtl _dêvé.opr~m~nt' é~onoriiiq:i~ du Papu~ ~t de,.la 
· Ncuvelle- Guinéè . D' a:pr~·s.-:la· 1~6ttire· ûu . fe·~pÔ1~t~ je ~06:o·Ù1te ~u 1:Ù· e:dste une 

Organisation de re;i1erch~s ~c1t 1~tifi.g_t~~-'~t iciu~~l~i~iÎ,;~ ,du èon::mo~WC.::è.1th dans le 

territoire. Mal@':c.é ·dela, je ·c:ro·{s·:que- -les :r epr6sentants ·de·· J.a Banq_ue internationale 

pour l.e dévelop::per:icmt- èt• la· reèonstrucition se-· sont re~~dus sur· place . Je me deinand.e 

si le Représentant· spéclal. est en înêsùre a..e ·nous donner c:,ueJ_ques indications ·en 

·ce qui concerr:.e le- tr·avail effectué par-ce-s' -deux ·groupés. ,.. ... :·.:·: 
· .• ·;- . , ,:, ; ··.·. 

il.!. ·TOOGOOD (Rep:..1 ésentant. ,spé~iaJJ .( interprétation de l' engloi.s) :- • . - :· . : . . ' . ' . . . . . . 
L'Administration .de la Nouvelle..,.c;utné~ -~:-~ans ce.sse !'.ecours ?-: :l.. 'Organisatiçm de 

'. . : . .. ' . ' . . . . . . ~. . . . . .. . ~... • • 

recherches scientifiqu~s er -~P,d~s-t;r;e:3:les .. o,u,.Qqmipqnw~cltl} · POUr proc.éder, en ::,on qoin,. 

· à des enquêtes dans le territoire . Les résultats de ces enquê+,es font J. ' objet 
' . . . . . ' , 

de 'rapports · t r ès approfondis de .. ·'1a pa:ct · d~~-dér,er:è~ments de · l'agr:.tcülture;· én 
• •. • ; I' •. . : • ' • ' . • ..... . • ' :: • ' •• : • • • • • •• • 

partic.ulier, et des eat:x et forêts. Les renseignements qui en décou;i.ent sont 

utilisés ':pour prcmou,voj'.r le '_pro~~ès. à.u t~rri toir~ dans d! vers domaines • • 
• ' .- : ! • • • . . 

de 1.1 ag~icultu:re ét ·au développement :forèstier. Ce s enq_uêt9s ont trait également 

à ncmbre d'.aut~k-s dèm~ine·s; · t~l-; que'° l' étud~-d~~ s;ls •• et l~s r~cherches gér•logiques . 

Je regrette de ne _:pas avoir de renseigneme nts très précis touchent les 

différents rapports prf sentés par l10rg-onisat1on de recherches scientifiques 

indust'rielles du Commcnwsolth; ·mai's ·· elle· foiknit·-'~u moins un rspport :par· an, c 1est·. 

un docuII1erit: très a,étaÜlé . qui couvre· plUsiëurs régions du teti•i toire . Depuis 

dix eus, cette orgùnisation opère dans l e territoire et soumet ch~que année un · 

rap:po!'t relatif à une rég:!.on donnée du pays. Je peux certifier qu'il reste 

. • seulement à 1 1 heure actuelle deux régions du territoire qui n'ont pas encore ~ait 

11objet d'en~uêtes. Ces dernières ont contribué de façon substantielle au dévelop­

pemen·t agricole du territoire. 



MCG/MLP T/PV.1227 
- 17 -

En ce qui concerne 11enquête de la Banque mondiale, je regrette de ne pas 

être, :pour le mcment, en mesure de aonner des renseiguements en la mati8re, car 

le rapport de la Banque n 1 a pas été encore sr->um:ts au Gouvernement australien. 

~le BROOKS (Libéria) (interprétation de 1 1 a11glais) ; Je voudrais 

demander aù représentant spécial de se reporter à la page 13 du rapport de 

1 1 Administration et à la déclaration suivant laq_uelle parmi les minerais, seul 

l'or a une importance sur le plan éccnomigue dans le territoire . Pourrait-il 

nous dire, en termea ·monétaires, quel est le montant approximatif des exportations 

d'or . 

M. T00GCOD (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) 

L'extraction de l'or, dans tout le territoire, a diminué depuis quelques années, 

et devient· maintenant peu rentable pour les grandes com:;,agni-es. - Depuis 194-8, ·· 

l' I1dministr.ation s'efforce d I encourager les habitants de la Nouvelle-Guinée à 

extraire de l'or, et chaque année un volume essez importa~t de minerai d1 or est 
. . . . 

retiré du sol. Le chiffre approximatif, à 1 1heure actuelle, des extractions d1or 

est de 650 000 livres; et environ 500 000 mineurs autochtones produisent 

un cinquième de la production tata.le d'or. Le chiffre de produc-tion a augmenté 

depuis 1949; à cette époque il était del 200 livres et il varie actuellement 

àe 130_000 à 650 000 livres environ. 

Mlle BROOKS (Libérie) (interprétation de 1 1·anglais) : Je ·voudrais 

maintenant aborder la question-de la terre dans le domaine économique . Si je 

me souviens. bien, on nous a dit qu1il existait de grandes surfaces de terre en 

réserve dans le territoire, représentant peut-être un million ou un peù plus d'un 

million. Je voudrais savoir si cette terre a été réservée pour des raisons 

particulières plutôt que d'être distribuée p!;!.rmi ;Les autochtones en vue du 

développement. de l' économie • agricole . Comme vous le savez, 1 7 avenir du territoire 

dépend ~e l~agriculture . 
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M. TOOGOOD _(~eprésentant_ ~p~cial) .(1n1ïerprétetlon de l 1 ariglais) : Très . 
. . 

peu o.e terr e a été réser vée. ou mise de côté en ce sens . La seule r a.iaon de réserver . . . .. . : ·: . . • . . ,, . . . . . . . . . . • ' . ~ 

des terres .dans le territo:J.re est de nrévoir une instnlletion ult érieure de l .~ 
• • • • ♦ • • • • • • • • • : .,.. •• •• ' • • : : • • • • • • •• 

population autochtone ou autr e pou:r l a plantation d.e par cs , l ' é tabl issemen t 

d J installatidt11ii forestiè~s et la . cori~eiv~tidn à.es forê'ts • Ce sont iès seules • 

raisons que i ' .on pe~t in~oqtier et, cormne· j e i 1 si di t d ai'1.S ra:a' déc l ~ration liminaire , 
•. 

les autochtdhe's ~e posèdent que· 2, 46 p . 'roo de ·1a su:per:f'::.cie totale 'des terrés ·en 

Nouvelle-Gùinée , • 
• J 

~:Ule BROOKS (Lïbé!'ia) (interprétation de l ' anglais) La de!'nière mission . , . 

de visite qui s I est rendue dans le ter.ri toire a sotùevé ].a question des propr iétés 

individuelles ei 'd.es :;érc~lle~ de'•' terrains appart~n~t ' à '·cies p:-:-opriétaires 'privés . 

Elle a ··~1·i p~ticÙlièrem~nt' 1 1 acd~nt sur ·c~' point: pa1·èe qu1 elle a ·e s ti.~é qu 1 il : · 

s ' agit là: d ' une foi-me permette.nt à 11 agl:'icul ture de se .développer,· étaht donné . que i.a • 
popul atio~ est .: sÜ:rto~t cc~posée d'agr iculteurs . . ·Je voudrais ·savoir s :i. 1·1.t,ut :o;it6 •• •• · ' 

administ'rante s 1estrenà.ue· compte de ce ·f'a:tt ·et: si elle a ·réalisé quelques p;ogrè•s 

dans ce àoniaine . 

• 1'i ~ TOOGOOD (Représentant spécia.r) (interpr-s"bation de l 'anglais ) : . Je suis 

heureux de · pouvoir ;dire.:è. la représentante' du Lil:iéria que . çies· progrès importants 

ont été réalisés dans ce sens . Des lois nouvelles concernant la terre traitent, de . 

ce poiut et stipulent que la conversion de la propri6té sera :facilitée . 

pourquoi la lé~l siation :comprend la 'l'ËmÜre Conve_rsiop Ordinance·, la Tities 

C1est 

' . • • • 

Registr ation Ôrdinance et la création d ' ùn~ ccmm.i.ssion des titres ·ae propriétés .,· 

ayant r,oJi.· tâéhe d ' étc.blir· les ti très foriéiers :confo~mément aux voeux de la 

Mlle. BROOKS (Libéria); (interpl'ét ation · ae · l ' anglais) Je voudrais po~er 

encore• .dei.lie · questions dans . le. domaine économique • ·:· .J'ain:.erai .s savoir si -1 1 Adminis­

tration a établi quel que plan ou progl'amne prévoyant que l es terres qui ·semblent 

stériles dans le territoire ser0nt améli orées et s 1 il existe un progra?l!Ille prévoyent 

11 instruction des populations autochtones en vue de leur pe:rmettre de passer de 

l 1 agr1culture de subsistance au niveau des cultures cc!lllllerciales . 
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!:1!......'+-00G00D (Représentant spécial) ( interpréta.tion de 1' anglais) : En 

réponse à la première question, it Aè.ministration s' ef:'orce continuellement d'améliorer 

les terres considérées comme stériles ou 5.nutilisabl-:s à 1 1 heure act11elle en vue 

du développement agricole. Un 'Plan de cette nature vient d'être mis en oeuvre dans 

le vallée de Wagi dans les hauts plateaux occidentaux où 15 000 acres de terres 

sont maintenant inises en culture. Un plan d'assèchement a été entrepris à cet 

effet. Nous espérons que ce prograw.me sera couro11..11é de süccès et .q_ue les terres 

ainsi asséchées pourront être mises en culture, ce -qui :çer.nettra de mettre en 

oeuvre un · plan impor·tant de réinstallation dans la région. 

· 1a réponse à la deu.~ième question, c 1est que 1 1 Administration, grnce à son 

-progrorome de forrus.tion agricole dont j'ai parlé auparava'1t, s 1 efforce d 1 a>néliorer 

la capacité agricole de toute la populat:.on du Papua et de la Nouvelle-Gttinée. · 

Des centres de vulgorisation agricole sont établis dans tout le territoire . A 

l'heure actuelle, il .en existe quelque 60, en plus des nombreuses stations agricc--lèi. 

C1est là le but poursuivi par l'Administr~tion au cours des trois dernières 

années, à savoir la formation de 15 000 fermiers environ par an. Les cours 

durent -~2 mois; c 1est un e_nseignement cor:iplet :q_ui s'occupe surtout _de 1 1 ~spect 

pratique de l'agricultur~; il traite -de problèmes du. genre ·de ceux que le villageois 

moyen risque de i·encontrer quotidiennement dans la mise en valeur de oon potager. 
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-~Ule BBCOKS (Libér-ia) (inter~~~ét~ti~~ de Î 1angla5.s) : Existe - t-il un 

• pl~n 'b':i.en ét~bli pour le a.é~~loppement éc~nomique, sous fome de ~rog:r.arur.~s et 

de date~? · :Par -~xemple , · ·~st- i{ pos;ibl~ de· di;e que, s~ une p6rioc1~ è.e cinq ans , 

tëi. ou tel· progran::n:e a . été ,~~ sur pied . et tels . ~ont les objectifs? Existe-t- il 
.t· •... i, 

un tel prcgrarrme? 
.. · ... ' .-

. ,: M. ,.TOCG0<2!2_ (Représent9:nt spécial) ( iuterprét~tion <:1,e 1 1 anglais) 

Il exist~ __ dE.;s_ -Pi~ns _de _. troi_s .. an? , _ de : cinq. ans ._et _de dix ans. Le MinistèJ:'.e .de 

l ' agriculture et le Minist~:i::e des forêts, conjoin~~me~~t._..et en. association avec ., 

le Mim.stère .d_u.commercc et de .. l'ir ... dustrie, s_uivent . l 1 exécution de ces .plans . . . . . . . . ·· . . . .. . . . . . ' . . - . ' 

d 1 ~é.e _,e~ .~nnée.. ½' importance de la mise à _ ex~cuti_on ~es •.futurs, plaos dépend 

du progrès _acc9.mpli au cours . _de . chaque année pa:i;-t:.culière. . . .. ·- . . . . ._. . . . . . . 

M. GHAKHOV • (Union· des Républiques socialistes soviétiques) ' (inter­

pr:étation ,du ' russe~, : :[€ représentant de , l'Autcr-ité. administrante ·a parlé des • ·, 

• · campagnes électorales en dts·ant . qu'elles ··constituaient une entreprïse gigantesque. 

Il a insisté :sur: .. les diffic-ultés pi•ésentées par ces ·campagnes et, plus • 

spécialen:ent :,.·sm· l-es ·-d:i:fficttl.tés ini:dm!:r~.b.les présentéeei pér ce pro'blèoè en g1-Snér e.·l. 

Il ,a, :beauéoup .par.lé ':à ce .sujet .mais il ·a égalèn.ent omis un certain -nèmbre de 

choses • . C' est:,pourquoi , jevoudrais po.ser ùne série de ·q_uestions au représentant 

de l 'Autorité adrninistrante et au Représentant spécial. 

On nous a dit que des élections ont eu l ieu, qu'une assemblée de 64 membres 

a. été élue. Sur ces 64 membres, 38 seulement sont des rep:césentants autochtones. 

Ceci mt incite à poser la question suivante : quelle est la majorité requise pour 

1 1adoption des lois? Est-ce une majorité simple ou une majorité des deux tiers 

qui est prévue pour 1 1 adoption des lois dans la Chambre d 1 assemblée? 

M. TOCGOOD (Représentant spécial) {interprétation de l'anglais) 

En réponse à la question posée par le représentant de 1 ruoion soviétique, je dirai 

qu1il stagit d'une majorité simple. 

M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

prétation du russe) : Si un projet de loi est adopté ~ar la majorité de l'assembl ée, 

devient-il loi automatiquement, ou doit-il, pour entrer en vigueur, être approuvé 

par l ' administrateur du territoire, par l e Gouvernement australien ou par l e 

Parlement? 
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M. TOCGOOD (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Une loi adoptée par 1 1 0.s.semblée doit ensuite recevoir l 1 a0;~è:nent de l 1 adrninis­

trateur, dans certains cas, du gouverneur général ,de 1 1Australie dans d 1aut~es 

cas. C'e3t la procédure -parlen:.entaire nornale dans .le Cci:cr.o::1wealth d'Australie • . 

. M. Clliî.KH0V • (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter.;. · 

prétation du russe) : Et si la loi n 1 est pas approuvée par le gouverneur, 

ciu'arrive-t-il? Q•..:.elle e0t la procéd.ure à suivre à ce mcn:ent-là? 

~• TCCG..29B_ (Représentant spécial) (i.nterprétation de 1 1 anglais) 

Le gouverneur général et 1 1 adJ:iinistrateur cot tous deux le pouvoir de suggérer ·. 

des a~enden:ents à toute loi adoptée ~ar l'assemblée; ces amendereents sont renvoyés 

à la Chambre, à na proch~ine .session, pour plus ample e:<:mt.en. 

Mo CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter~ · 

prétaticn è.u russe} : Si la Cha:nbre d'asGemblée repousse ces amendeœ.ents, quelle 

est la situe.tien? 

M. T0CG00D (Représentant spécial) (interprétation de 1 1 anglais) ·: 

Dans une circonstance semblable, si elle a.èvai t se présente:t, la procédure se. 

poursuivrait; les amendements seraient renvoyés à l'administrateur et de l à à 

la Chambre d 1assemblée. 

Je dois ajouter que, dans l'intervalle, l'administrateur n'est pas en mesure 

d1adopter une autre l égislation sans 1:approbation de la Chambre d'assemblée, car 

toute loi proposée par l'Administration doit recevoir l 1appui d 1une n::ajorité du 

Parlen:ent • 

.M. CFJV<HOV (Union des Républiques socialistes soviétiaueo) (inter­

prétation du r usse) : Quels sont les projets à.e· loi que 1 1 assemblée peut examiner 

et quels sont ceu.'< dont elle ne peut pas discuter? • Par exemple, 1 1 assi:;;mblée 

a-t-elle le droi.t d 1 approuver le budget du territoire et la répartition des 

dépenses selon· les différents chapitres du budget, ou bien doit-elle en référer 

égale~ent au gouverneur général? 
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• M. TOCGOOD • (Repr6seotant spéciel) • ( inte:;;"l)réta.tion . de 1 1 anglais). : 

':(ous les ·tex·cès législetifs; quels qutils soient, prcmulgués dèns le territoire 

doivent aller· ô. 1 abord devent ia Chambre d I e.sse:.ublée. Celle-ci petit ccm:;enter·, 

81l'.iender ou adopter · les lois~ le -budget; etc. Une loi adoptée ·par la ·Chambre 

d r a.sse:rablée, ccmune . cela a été p:r-_écéden:ment indiqu6, do:i.t être acceptée ou repoussée . ' . . . 
par 1 1 administrat eur o_u ~e gouverneur gé1~éral. • . 

M. CHAiŒIOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

prétation du russe)_ : L' asse!!lblée a-t-elle_. le droit dl exami~e~ les questions 

touchant aux relations extérieures, c 1es~-à-dire les relations entr~ le territoire : 

· et des pays ét:çang';rs, les questions . concernant la difense, les questions du . 

coill!rerce extérieur, etc.,, ou_ bien ces questions r~ste:it-elles du ressort des · 

autorités australiennes. 

M. TO-.,"GOOD (R.eprésentant spécial) (interprétation de 1 1anglais) 

Toutes ces questions viendraient devant la Chambre d:essemblée, si cela était 

nécessaire. qependant, .,ie_ Gouverneme_nt eust ralien se réserverait le droit de 

porter lui-mê~e • cette question, par_ le truchement de l1 administrateur, devant le 

Parlerr.ent. 

Me CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

préta:ti on à.u russe) : Je ml_:l-ntéresse. notarr:ment à la que_stion .sui vante : 1 1 assemblée 

.aurait-elle le dr_oit de,,-donner son avis _sur la coµclusion, par l'Australie, àhm 

accord sur la création a,.e. bases _milita,i_res .étrangères _ou l'admission de troupes . . 

étrangères dans le territoire? 

M. McCARTHY (Austral_ie) ( interprétation de l ·t a,oglais) : De te·lles 

ques_tions ne sont pas norm9,lereent _traitées par la lé0islatti.re du t e:·ritoire. 

~. Si le représen'~ant de .l I Union s_oviétique a lu - co:rm::e, sans 13,uc~ dout e, il l'a 

fai-t - 1 t Accord de tutelle, il a ._pu. constater que l I A1.1stra.lie a . p~is, a_u sujet de 

ce terr;i. toire, les mên::.es di~post.tions de défen~e .. qu' ô. _li égard du territoire 

australien lui-même .. 
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M. Cl!A.IQI.QY (Union des Rspubliques socialistes soviétiques) (interprétation 

du rus,,.e) : Oui, j'ai lu ceJ.a. l-1:ais ce qui nous intéresse ~aintenant, ce sont 

les activités de la future assem'bl0e. J'ai dei:-:andé si la future assemblée aurait 

de tels pouvoirs . 

M. M::!CAR'I'lfi (Australie) ( interprétation de 1 1 anglais) : La réponse à la 

question s'appliq~e au présent aussi bien qu'au passé. Il faut toujours la 

chercher dans l 'Accord de tutelJ.e. 

M._.,ÇBAJ<I·fQY (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( interprétation 

du russe) . : Je voudrais poser une autre question sur le m~me sujet. Quelles sont 

les lois q_ui nè sont pas ap:;::,ro:.1vées par le .Gouverneur général ou par Canberra? 

En existe- t - il7 

M. McCARTHY.: (Australie) (inte1·prétation de 1 1 anglais) : Corrme 1 1 a 

expliqué le représentant sp6cial, la procédure parlementaire australienne - qui 

est d'ailleurs semblable à celle de beaucoup d'autre pays - veut que tous les 

projets de loi adoptés par le Parlement soient sounis au Gouverneur général pour 

approbation ou désapprobation, y compris les projets de loi adoptés par le 

Parlement australien lui-même, qui reçoivent l'assentiment du Gouverneur général 

en tant que représentant de la Reine en Australie . C' est le même cas pour la . 

législation territoriale . Le représentant spécial est à mon avis allé au fond 

des choses lorsqu1 il a dit qu'en dépit Qe l ' existence de cette clause - qui est, 

pourrais-je dire, une clause négative - l ' administrateur n 1 a pas le pouvoir de 

mettre en vigueur une loi, sur le Territoi re de la Ifouvelle-Guinée ou _ sur le . 

Territoire de Papua et de Nouvelle-Guinée,sans le consentement du Parlement. En 

d'autres termes, si 1 1Acùninistrateur souhaite légiférer pour le territoire dont. 

il est responsable, il doit s ' assurer de l'appui de la majorité du Parlement è.u 

territoire . Corrme nous le savons tous ici , cette majorité est une majorité élue 

et, non seulement cela, c ' est une majorité autochtone élue . Il en découle que si 

ce pouvoir d 1 approbation, de désapprobation, d 1 approbation partielle ou autre -

- il y a différents degrés en cela - est confié au Gouverneur général et, dans 

certains cas, à 1 1Administrateur, il s 1agit, com.'Ue je l ' a i dit, d1 une clause 

négative . Comme le représentant ~pécial l'a dit, si 1 1Administrateur veut mettre 
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en vigueur une ··101 daris le -terr:!.to5.re, il rrt a d 1 àutre possibilité que- de revenir 

è!.eva.nt le Parlement et -à.e corivaincre l a majo1·ité autochtone élue qu1 elle doit 

app:.zye::- 10 p 2·oc6cl.ure et ado:;_)ter la loi par les procédui:es parlementail·es . 

i-1~ CE.AKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

clu russe) : Je n ' a{ plus d'e questions à pooer au süjet· de 1:'A.ssemblée . Je voudrais 

seule;n-2r.è.- fu::re _l:'f:nârg_ùer que le représentant de lîAutoi;ité adm1nistrante a 

reconnu q_ue · les lois doivent ~trc approuvées par le Gouverneur général et que 

C 1 est "'a' un e'l~m"' .,_ ~,.,...,,. •r l·Ia •·0 ti'on •v..._n .... e t cel" • l R p ~- ... t . . .!.. . ..... ,._n., D·.;;.._,,~vl. •.• . q .... ~s_ . -SU.J.·_ .'-'• I;, es · . :.i.e- ~l. : e C r vsen ... an 

spécial a indiqué q~e le Conseil de l1 Admin_istr_ateur a été élargi et comprend 

maintenant onz~. membres , et q_ue ce _Conse_:i,l sera composé èt2 1 1 A~inistrateur, de 

trois membres nor:-.:ués , l e reste étant élu. Combien de Néo..Guinéens feront-ils 

:partie du Conseil? Je ·.ror:.drais savoir quelle est la composition a~tuelle du 

Conseil . 

. M. TOOGOOD ( Repr~sente.nt spéc_ial) (Jnterprétation. de 1 1 anglais) : : Il 

m'est d.if'fic5.le, à ce stade, de dire combien de c~s membres seront . des représentants 

autochtones . C' est à 1 1Administrateur qu' il apr,n~tient de choisir les rozmbres 

de_ so~ Çonseil et la c l ause de l'ordonnance pr~voit que sept des membres seront 

des memb;res élus de la Charabre de l'Assemblée • 

. M. CHAKTIOV (Union des Ré:publiques socialistes soviétiques) {'interprétation · · 

du russe) : Je reg~ette que le Représentant spécial ne puisse pas répondre à une 

question aussi · simple. 

Ma prochaine ·q_uestion est celle-ci : quelles fonètiono aura le Conseil 

administratif? · Sera-ce pureuient et simplement un organe consultatif pour le • 

Territoire de Pe:pua et ·de Nomrelle- Guinée? • 

M. TOOGCOD (Repré~entant s~écia1) (interprétation de l'anglais) Le 

Conseil de 1 1 Acl'ninistrateur est un organe cœwultat:tf. CI est un lien entre le 

:pouvoir exécutif et la l é13:i.slature. Il est envi sG.gé d' é téndre les activités 

du Conseil de l 1 Ad.~inistrateur et de lui perciettre de traite~ de nombreuses . . 

questions politiques qui , daris le passé, étaient traitées par l'Acbinistrateur 

lui-m@me. Il ·est également à noter que , dans la législation, bien de·s questions 

qui se sont posées ont été prévues. Une grande parti~ de la· législation 
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contient une clause prévoyant q11e 11 Administrateur approuvera certaines choses 

da!1G le Conseil. Par exenplej le Décret sur les conseils de· gouvernen:ent locaux 

prévoit que 1 1A&ninistrateur annoncera certair.s conseils au Conse~l de 

l'Adw.inistrateur. 

M, CB'.AIŒQ_V ( Union des Républiques socfoi istc3 soviétique:3) ( interprétation 

du russe) : Je voudrais quelques précisions sur ce point . Lee décisions d.u 

Conseil de 1 1Aàministrete~r son~-elles finales ou doivent~elles ·~tre approuvées 

par 11Adroinistrateur du territotre? 

M, TOOGCOD (Représentnnt s!)écial) {interpdtation cle 11 Rnelais) : La 

plupart des décisions cl.u Conneil de l 1 Ad.'.linistra.tcur seront ultérieurement soumises. 

à la Chambre de l'Assemblée sous forme de projet .de loi , pour approbation. 

M. CHfüŒOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( interprétation 

du russe) : Je voudrais demander un éclaircissement supplémentaire . Quelles 

règl es et décisions admi~istratives doivent~elles être approuvées par 

1 1 Administrateur et quelles sont celles pou.:.~ lesquelles son approba.-t,ion n I est 

pas deman~ée? En d 1 autres tennes , si le Conseil décidait de prendre certaines 

~esures, quelles sont pa:rni ces n:.esures, celles pour lesquelles l 1 a~probation de 

11Alli~inistrnteur serait requise? Je ne parle pas maintenant de projets de l oi 

ou d.e décrets . 

&_'IDOGOOD (Représentant spéc::.al) ( interprétation de 11 anglais) : Toutes 

l es questions au sujet desquelles 1 'Administrateur a rejeté l'avis de son Conseil 

doivent être eXI)liquées par l ui à l a Chambre de 1 1Asnemblée . 

M. McCAR'.P.h'Y (Australie) (interprétation de 11 anglais) : Peut-~tre 

pourrais-je aider le représ;;;ntant cle l ' Union soviétique et ajouter certains 

éléments à ce qu ' a dit le repr0sentant spécial en citant un passage tlu rapport 

annuel. A la page 26 de ce rapport , dans le paragraphe intitulé "Le Conseil 

d.e l' Administrateur 11
, il est déclaré que le Conseil "a été créé •.. pour conseiller 

l ' AQ-ninistrateur ::mr toutes l es questions qu' il lui soumet et sur tous les autres 

points qui :pour1·aient @tre prévus par le décret 11
• Il est dit plus loin : 
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· •"L' Aâmini'st::::-a tcur u ' ett pas obli5é de • se ~onf<:1:rmer 'à i I avis du. Conseil de • 

l 1 A~!::i11is-;;:!'.'~•.teLU" Bais s I il a' cctit l)SS ccnf,:m:fü:.,e.·,t ~- cet ri.vis · }.>:;ur UD.C qucst:Lon 

oi: le pouvoir. sttitutcire donné d.àns le ca<fre â.u ·a.éc:ret: pe ut &tre eX:ercé 

J;P?: ] .. e Conncil de 1.=Achinist::.·ateur ou par l'Adminictrateur, il. ·doit faire , · 

devant .le Ccnse:il législatif' 1 pas plus tard qu r ù l.(~ première séance .d~ sa 

praclm:ine sessio2:1, une déclaratj_on exposant ses ;r:aisons .. :. ~1 

ll o ' enst:.i~ .- et ce . .n ' est peut-~tre pa~ ;ir-,mécliatemer,t apparent _de lei. 

• déclaration gui figure dans le rapport annuel - que le Conseil de .. -1 ; Administrateur 

a été créé en g:::-anè.e partie pour maintenir l'Aœr.inistratem· e,1 contact co.1stnnt 

avec les vues de la Chamb:te de l1 As.semblée elle-même~ Corœ'!le nous le· s!i.yons tous , 

au~une. orge.ne législe:èÜ ' d' UL~cun de_ ~o·s·. ~ystèmes d.e e;où;,ernemènts n,1 est continuel­

lement en se~sion : Il y â des ro.01n~nts .. oü ·cet organe législatif, -~u: ::.1 s I agisse 

d 1une parJ.emcn·tJ d'un congrès ou. de -tout· ·autre assemblée , est en va.crinces . 
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Une partie. - et mie J. l"~ " •,_ t • 1. • • " "''"' L.ipo1· ·om;e pnrc:i.c - ùe 1 1 objectif du. Conseil cle 

1 1 Admin:ï strateu:;..· est cle mett:'.'e l' Ac1n:i ni;,tratEour au courant d2s op:i.nions et 

t:entimentc du Cor:seil lui-rf.<?De au co:.u·s c1cs p •:fricùes de vacenccs è.u Parlement ou 

lcrs qu1 il n'est pas facile de c1::sposer d'une dfcision du Conseil. 

En outre, si 1 1 Adninistrateur n'agit pe.s conf'or:::.ément à l'avis de ce Conseil 

- qui a été créé précisément pour 1 1 ai~er et dont il est prévu ~ue la majo~ito 

des i:.er:ibres seront den membres élus de l 1 .Assemblée :parlenentaire elle-1Û{,me - :i.l 

devra expliquer, devant le Parlenent lui- r'.l.@i2e, :rom·quoi il a a.ci a.e la sorte; il 

devra présenter ea è.êfense. Ceci est, d 1 une part , U.'1e garantie contre toute. 

action arbitraire de 1 1 J\.dministre:teur; en outre, cela décourage toute a(!tion 

t:.rbitraire de 1 1 Administrateur. 

Si je vais un peu plus loin et me reporte à une observation faite il y a 

quelques instants pnr le représentant de l ' Union soviétique, lorsqu1 il regrettait 

que le Représentent spécial ne soit pas en mesure de répondre à une question très 

sirr~le concernant la ccrrposition r éelle et précise du Conseil de l'Administtateur, 

je dirai qLte cela n'est pas d.Ù . à. une lacune quelconque dons les connaissances 

è.u. Rep:résenta.'1.t spécial ou de la_ délégation australienne è.ans son ensemble; cela 

résulte simplement du fait qu' une décision n'a pas encore été prise à cet égard; 

lorsque cette dé cision sera prise ù -:.i.,_'1.e date ultérieure et au nomcnt opportu.,, le 

Conseil de tutelle et l'Orcanisation des Nations Unies seront informés de la 

composition du Conseil de l 1 Administrateur.· 

M. CH..1\K.1-!QY (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( interpré-
. . 

ta~ion du russe) : Je n'ai pas encore r eçu de r éponse à l a. question qui n'intéresse 

et qui est la suiva.11te : lorsque l ' Assenblée c-.dopte une loi, cette loi est 

approuvée par le Gouvern\::ur Général et se transfon:ie en ecte l égislatif; ensuite, 

l 1Adninistration cpplique la loi; certuines rèeles sont élaborées conforËément 

à cette loi. Est- ce que ces décisions et règlenents doivent ~tre soumis à 

l'Administrateur pour approbation, si le Conseil de l'Adrlinistrateur a décidé de 

prendre une mesure quelconque, ou non? Ou oien, le Conseil de l 1 Afulinistrateur 

-:,eut- il prendrè une décision et cette dfcision est- elle autonatiquenent en 

vigueur? Lors.que le Conseil de 1 1 Ad.tlinistrateur recorr:nànd.e de prendre telle ou 

telle raesure, ces mesures üoivent- elles ~tre soumises pour approbation à 

l'Administrateur du territoire? 
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M. McCARTHY (Austrv,lie) (.i:-1teI'})r6te,tion . de l 1 anGluis) : Je ne suis .pas· 

tr~s certain · que nous · noLIB • ccr::-,Ji-enic:.1s; je· m'en excuse, nai.s il ::11 eet e~cm·e assez 

d:.,··~__;_(::;_}.e -é:.e cor;;.prendre le s ens exact de la ·question du !'€:l)r0sentai1t ùe 1 1 Union= • 

s ovi..;tiç_u.e. Tel que j e l ' ai conpris , il a è.enru,dé si l e Conseil de l' Aill:ti.n:i.strà.teur 

a ou non le àroit ou 1: obligc.tiou d ' app r()UVer Ol! de dusayproilver U.'1è loi avant 

qu'elle ne passe à l'·ap:plièation·. Na réponse à ce'..;te question, ccmci.e je la 

co:.::prends, est · q_ue cec i ·ne relève po.s è e -la con!)6 tence du Conseil ·a.e l ' Ad!ninis­

tratcur, cela ·est du r essort è.lt Parler.!ent . _: Les :pouvoirs r-.ttribu6s à l' Ad.minis- . 

trateur en ce qui · C'.)ncerne U!1è :::les•.lre quèlcon<iue ::;ieuvent, à- $a discrétion·· 

pereonnel.le, ·É:tre ou ne pas €ltre discutés avec le Conseil de 1 1.hdDinistrateur . 

Hais, en ce qui concer~1e les questions sotu:iises au Gouverneur général .pour 

approbation, ce ·n 1 est pas au Conseil de l'Ad!:linistrcteur à s'en occuper. 

M. Clk!!S!i2:[ (Union des R1publiques socialistes soviétiq_ues) ( interpré­

tation du rus~e) : Je ccmr>rends oaintenent, je crois , la procédure en vicueur 

en ce qui c~ncer:ie ce que je denandais. 

Quelles sont les mesul'es pr6vues par l ' AckÎini_stration pour éliminer la 

discrimination et la co~position dis criminatoire de l'Asseoblée parle~entaire? 

Quand les r.iesures :prévues eutreront-eil es en ·_viGueur? 

.M. 'IOOGCOD { Repré~entant spécial) ( i!1te!'prétation de l ' anGla.is) : Cotm1e 

je l' ei e:cpliqué tout à l'heure ù la r epr ésentante du Libt'.i rio., il n ' y a plus 

aucune pratiq1.1e cliscri..:ù.natoire da....'1S le territoi::-e. Des dispositions de ce cenre, 

qui ont pu exister autrefois dans la léeislation, ont été enti~rement supprimées 

au cours des douze derniers mois . E..~ outre, ii a ét~ pronulgu6 une ordonnance 

- l ' Ordonnance sur les pratiques discriminatoires - nux ternes tle laquelle des 
. . 

peines sév8res S()nt prévues peur toutes les personnes qui pratiqueraient la 

è.iscrimination dans le ter::-itoire • 

.M. CHfJŒOV (U:lion des Républiques socialistes soviétiques) (interpré­

tation du l:'usse) : Cette r ~ponse ne _concerne ,pas le fond de ma question., qui 

portait sur un eutre point. J ' ~i reç u des renseiGnements sur la co~~csition de 

l ' Assemblée; j 1·ai des chiffres ~t ces chiffres riontrent que trente-huit nembres 
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de 1 1Assembl6e législative seulement sont élus pro:mi les élé~ents autochtones de 

la :populr-i:cio:i et que le res-:.e des r;i<;lilbres de 1 1 f ;ss<:r.11)1.ae sont élus . parmi les 

non-autcchtoneso Je cc.mpre:1c1s les difficultés rencon.tr6cs rer 1 1 ,\utorit6 

udministronte dnns ce dom[\inc . 

È!.:...l~H~ (Australie) ( interprétation de l 1 ru:.glcis) : Si le 

repr6sentnnt de 1= union soviétique comprend J.a c1..ifficulté de 1 1 Autorité admi­

nistrante, je dois clire qu'il n:y E:. aucv.ae dii'ficulté à comprendre; · cœr:me le 

Représentant spécial 1 1 a expliqué en détdl et ccr.-,me je 1 1 ni exposé moi-:r.:~me 

avec moins de d6tails, il y a au seiJ du Conseil de l'Acùni~istro.teur dix sièBes 

réservés, mais réserv1s à des candidats non indieènes et seulenent sur le voeu 

:précis et nettenent exprimé de la popula~;ion autochtone . En second lieu, les 

dix autres sièges du Conseil de l'Acùninistrateur nont occu?és partlea fonctionnaires; 

j 1 ai moi~uême indiqué, eu passant, que ces dix membres représentent l'expérience 

et la conne.iosances les ylus profond.es de 1 1 aclministrntian du ter:!.~itoire 

intéress6 . 
En outre, il doit ~tre bie~ clair - j'cclmets qu'il est difficile de saisir 

le mécaniome exact de tcut cecj_ lorsqu'on n: a pas travaillé étroitement et 

intimenent dans cette e.dl.ïinistration - q_ue ces d.ix sièges réservés sont pourvus , 

lo:rs des élections, :par la rr.€me population.. Les élections se tiennent partout 

sur la bas<:; d'un électorat cormnu..'1, du suffrage universel et de la règle :rune voix 

par personne" . 

Enfi:.'1, il me :paraî:t i!Y.:porta."1t de souligner encore une fois cr1.e, peur remplir 

les sièges qui ne sont pas réservés, six candidats non autochtones ont été élus, 

Dar une écrasnnte majo~ité de la population auto~htone pour la représenter. 

En ù1 autres termes, comme la représentGl.nte du Libéria le faisait ressortir, il 

y a quelq_ues jours, ïes aspirations de la populo.tian inclieèr:.e en ce qui concerne. 

sa propre représentation au sein du Parl ement et sa volonté de choisir elle-m~me 

les re~~ésent:mts qurelle consièère, en dehors de toute question de race, ccmme 

étant lco nieux 4ualifiés pour ces postes, ont été exi~r:imées au sujet de ces 

sièges en pa:'.'ticulier, sièges auxquels s:L:t c~'1didats non autochtones ont été 

choisis grâce à des élections libres . 
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U. CHAKHOV (Union des Rép_u~,li9.ues soc_ia;Listes soviét:i,ques) (inter­

préta'.:.ioa du r:.1s se) : L 1.!ld:ninistration envisage-t-elle de tr:3.nsfére1· les pouvoirs 

r:c1:: conseils loca:xx: fü..ns certains domaines et d.e diminaer les pouvoirs de 
'. ,. .· . . 

1 •• t .C::.rn:L>1ist1.·ateur7 Pourouoi 1 1 administrate~lr a-t- il le droit de norr:mer un candidat - . • ' . . 

quand celui-ci a déjà été élu? Pourquoi l'a.dminist:cataur local a - t - il le droit 

de nommer un candidat déjà élu au Conseil local? Est-ce que èelà. ne revient :pas 

à établir un contrôle sur les· électeurs ou sur la. co:r.1:position des membres du 

Conseil? 

r.r. TOOGOOD (fü~présentant spécial) · (interprétation de l'anglais) . 

Je voudrais expl:i.q_uer qu ' un administrateur local., qui est le commi_ssaire. de 

district dans un district, a certains 1Jouvoirs de coordination, . Il è.oit ayant 

tout _p1~océder à cette coordination et e,ssl:lrer le bo:1 fonctionnement des rouages 

aù.IJinist1.·e.tif's sur plac_e . _ D_e p_lus en plus, on constatera_ q_ue les représentants 

élus à l'Assemblée assumeront. les diverses fonctions au niveau du district ei:-i 

porta.nt les questions devant 1 1 Assen'blée. Toutefois, à 1 r heure actuelle, il n I y 

a _pas c~1e:va.uchereen~ des resp9nsabilités dans le;:; districts car la _fonction ,_ , ... 

principale du COnl!\lissa.ire de p.istrict ou de 1 'administrateur local est u11e fonction 

de coordination. 

I,i. CHAIŒOV (Union . des Républi~ues socialistes soviét,ig_ues) ( inter·­

prétation du russe) : Pôurquoi la cor.:position à.es conseils consultatifs locaux, 

ainsi que leurB rapports avec la population, sont-ils fixés arbitrairement et non 

pas sur 1a· base · des voeux de la population- elle-m~me'Z 

U. TCOGOOD (Représentant spé~ial) ( i nterprétation de l'anglais) : Les 

orGanes consultatifs locaux sont des conseils consultatifs de district qui ont 

été reconstitués par l'Administration pour créer une rr.o..jorité <le me:nbres 

autochtone·s· . Cès organes conseillent. le cori:m1issaire de district et, à travers lui, 

l 1 Ac1ministrateur, sur toutes les questions de caractère local. L'Administrateur 

peut ensuite· prenc:.re c."l.es rr,esures :pour :porter n I impÔrte quelle question devant 

l'Assemblée ou de·,ant un service quelconque, lorsqu'il s'agi-t d'un point 

d I administration locale. On envisage que, le reor.1ent venu, ces conseils consultatifs 

seront également liés aux activités des membres élus de l'Assemblée . 
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H. CH.UŒIOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( inter­

IJ!'étation du russe) : Je voudrais savoir g_uel est le _pourcentase è.e meubres 

autochtones dans les conseils locaux . 

l'-î. TOOGOOD (Représentant spécial) (inter_prétat:.on de l 1anglaic} : Cc 

pc:,urcentb.Ge varie selon les districts, mais dans un conseil de 20 ?:1embres, il 

doit y avoir au VDins 11 autocotoncs . 

M. CI:PlŒOV (Union des Pé_publiques socialistes soviétiques } (inter­

prétation du russe) : La proportion serai~ donc de 11 sü.r 20? · 

M; TOCGOOD (Heprésentant spécial) (interprétation de l'anglais) : Oui. 

la condition fonc"lamentale est g_u I il y ait une majorité . de 11 dans un conseil de 

20 membres . 

J:,i , r:lcCJ\..RTh'Y (k..istralie) (interprétation de 1 'anE;lais ) : J'ai demandé la 

parole :pour éviter g_u 1il y ait mëllentendu dans l'esprit du représentant de 

l'Union soviétique en ce q_ui concerne ces conseils et les conseils locaux de 

gouvernement . Les conseils locaux de go~vernement eux-r:ièmes qui, comme nous l 1avons 

e:::pliqué ici, représentent près d'un million d'habitants au Pa.pua et en 

Houvelle-Guinée, sont élus uniquement par la population elle-ra~me pour exercer 

des fonctions de c;ouvernemcnt local d ' une portée de plus en plus u:rande . Les 

conseils ccnsttltatifs :mentionnée par le représentant de l 1Union soviétique ont 

été créés pour conseiller les chefs locaL:X des districts, les diriE,eants 

recponsables de l'e<l..~inictration du district, lorsqu1il s 1agit de questions 

intéressant un district particulier. Le but de 1. 'Aà:ninistration était de compter, 

à.ans les conseils consultatifs qui se réunissent et conseillent l es chefs de 

l'AQ~inist~ation, les hommes des deux races les plus qualifiés pour s'acquitter 
è.e cette tâche. 

En outre) à propos du point g_ue vient d'expliquer le représentant spéciàl, 

il convient de se rappeler que l'on prévoit une majorité autochtone dans ces 

conseils consultatifs, distincts des conseils loce.ux, mais que la majorité n 1est 

p~s nécessairement de 11 sur 20. Elle peut être,. et sera dans bien ùes cas, 

en proportion avec la popule.tion du district et la posGioilité d'obtenir l'avis 

d. 1c;.,,-perts d.ans toutes les sections de la population, inélépendamment de la race . 

Le chiffre cHé par le représentant spécial était le ci1iff~e minimum. 
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-~..9wi.::GIO.Y (U:lion des Rupuoliques socialistes soviétiques) (intcr­

préta-:.ion du russe) : Le re:présentant de 1 1 Australie pour1·ait- il faire des 

e:c,i:,nen-1:.airE:s sur· les articles per us de.ris le. presse, en :particulier dans 

le .S:rdJ.1ey 1-Torninp; lierald du 17. !:!ars 1961~, <?Ù il y est dit que la Noi,.ivelle-Guinéc 

n I accéde:ra ù 1 1 indépendance què lorsque. 1 1 Australie e.ura p ·.1 octenir du Parlement. 

de la Nouvelle- 0.u.:i.née la conclus ion d 1 un traité . q_ui garantil·ai t les intér~_ts . . 

s ·cra.c;égiques s.ustraliens dans cette ré(;ion? 

i'f.. 1-icCARTilY ( A.ustralie) ( inte1·p.réta,tion de l I anc;lais) Le Gauvernemcnt 

au::;tralien n I a fait aucm1e déclaration de ce genre, pe.s plu!J que ses porte- parol e 

ici. Je ne suü:;· pas nécessaircrae_nt au courant des articles qui out eu ·n 1 ont pas paru 

dans le S~'d11ey I~crnin-; Here.ld ou ·dans tout autre. journal, ni de la façon de penser 

de l'auteur d ' un tel article. Je dois avouer en toute fra.nchise que je ne 

m I intéresse pas particulièrement aux art icles de presse . Je m'intéresse à la 

politique du Gouvernement australien et- aucune déclaration c1e èe genre n'a jamais 

été faite en tant que déclaration de politique par le Gouvernement australien. 

Je ·venGe que nous pouvons mettre un tel article dans la catégorie des spéculations 

journalistiques. 



T. 1PV. l227 
- 4·t -

M. CHAIŒOV (Union des Répu1.Jl:.qucs soc:.e..listes soviétiques) (int er ­

prétation du russe} : A la fin cie sa déclaration, le re:p::-ésentant spécial a par1é 

de l a doterminat::.on de l' achninistration austr.é'.lienne d' octroye:;,• l' autononie ou 

l' ind6pendance à la :Mo'.lvelle-Gu.inée . Cependant, il n'a p:is dit qui.nd l ' o..utori té 

ad..-ninistrant0 se propose d'a:ppliq_uer l es •d:i.spositions de la Déclaration a.u 

territoire et è.e pern,ettre à ln. popnlation de ce territo~re de déte:rr.liner son 

propre destin et de di:i.'iger ses affai:ces . Aucune réponse n'a été cïonnée à cette 

ouestion et aucu::1e . all"-lsion n 'y a mêr:1e Gté faite . 

11. i,1c8lŒTHY -~Australie) ( interp::-é t-e.tion de l'anglais) ; Je crois que le 

représentant de l'Union soviétique cc:mmet 1.me e r reur ici. Le représentant 

spécial et moi-m0me; si je ne me trompe, avons f 'e,it de fréquentes références à 

la q_uestion dont il s'agit. La réponse, bien enten~.u) c 1 est que l'autonomie 

sera accorè.ée au territoire de la Ifouvelle-Guinée confor::iément au.x voeux librement 

e::-::primés de la population elle- m&me. Cèla ·ve·.1t dire : de la population de la 

!Iouvelle-Guinée. Il ne s'agit p a,s des voeux expri.J:c.és par . l a population de la 

l' A~stralie; il ne s I ae;i t :pas des voeux exprimé :3 dans tout autre pays ni même par 

tout autre groupe; pas rr.ême a.ux Ifations Unies . Cela signifie :!.a volonté librement 

e1.1Jrimée de la pcpulat:i.on de la Mouvelle-Guinée elle-même . 

Cette volonté est exprimé e - elle est le mieux exprimse - par une assemblée 

démocratiq_uement élue> représentant toute la populo.ti en et nomr:,ée sur la base de 

'\:n homme, une voix" , indépendarr .. ment de la couleur, de la croyance ou de ln race . 

Telle est la situation actu~lle . Cette assemblée parlera au nom de la population 

lorsqu'elle le désirera. 

M. CHi\l~HOV (Union des Républi q_ues socialistes soviétiques) (inter­

prétation du rus~e) : I l me semble que cette réponse a une nuance ironique. Le 

représentant de l'Australie venait de dire que t outes l es lois proposées pe.:r 

l ' Assel!lbl ée législative :,ont soumises ii l'approba•-:;ion du Gouverneur général . On 

pe~t se représenter de quelle liberté dispo~e la population de la Nouvelle-Guinée . 

Dans son intervention, le représentant spécfo .. l s'est référé à une déclaration 

de l' a!'lcien ;:.~in:'...st:-ce des territoires q_e.i, devant 1e Parlement australien; a parlé 

d.'-.. m projet de loi sur le nouveau Parle~ent et a dit : " Il faut donner uux membres 

-iu Parle:nent l ' occasion de se familiariser avec les procédures administratives et 

parlementaires et, pour leu= donner cette expérience , il faut df signer des 

~inistres adjoints . Je voudrais savoir quand ces nominations seront faites . 
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Si le repr6se:itarit spécial ou le représ.entant. de l'Australie ne pet..t donner une 

date précise, peut-être :pourfaj_ t -il donr;er une date approxi-.1.0,ti Ye . 

M. '.::'OOGOOD (Représentant spécial) (interprétation de l 1.a:1glais) Je ne 

suis pas certain d'avoir bien compris la qt,.estion du représentant de l ' Union 

soviétique. Toutefois, je crois _ qu.' il a parlé de la nomination de sous- secrétaires . 

à l'Assemblée lfgislative. Dans ce cas._, la :réponse .est que _les sous-secrétaires 

seront nœnmés à 1 1 ouverture de 1 1 Assemblée, le -8 du mois prochain. 

M, CH.A.KHOV .(Union ,des Républiques socialistes soviétiques) (inter- . 

prétation d:U r11_sse) : Le représentant spécial a . dit qu~: récern:nent, on est parvenu 

à une éta,pe très irc.por·~ante du progrè i, dans le doma~ne de la fonction publique. 

Il a fi.jouté q_u I il y a :naintenéJ.nt approx:i.mati vement l _ 250 membres _ autochtones 

de la fonction publique. Pourrait-il nous dire quelle est leur répartition dan~.-- _ 

les différents ~ervices du territoi?e7 

•.• .. . M. TOOGOOD (Représentant spédal) (interprétation de J.' anglais) : La · 

fonction publique comprend plusieurs divisions . Nous avons la première, la • _. • =· 
' 

deuxième et la troisiè~.e divisions, ainsi qu 1üUe division auxiliaire ou division 

de formation . . Le nombre des fonctionnaires autochtones,. cette année, · a atteint 

136 dans les première) deuxième et troidème divisions, al.ors qu'il était· de ll3 • 

l'année dernière. Il y a aussi 32 employés autochtones temporaires. ·Dans la 

division_au..xiliaire~ il y a 893 permanents et 180 employfs temporaires . 

M. CP',AlŒOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( inter~ 

prétation du russe) : Je n'ai pas reçu de réponse à ma question. Ce n'est pas 

cela qui m'intéresse. Dans le territoire, il y a des •départcments. Nous ne savons 

pas combien: 16 ou 24. Je ne me rappelle pas comb:i.en il y en a. Peut-être est-ce 

16; mais on nous a dit aus.:;i qu'il y en · avait 10.. Én tout état cle cause, ma 

question est la suivante: combien y a-t-il dtautochtones à là tête de ces · 

dépa::.--tements? 

M. TOOGOOD (Rep:r6sentant spéc"ial)(interpr~tation de l'a..'1glais) Pour 

1' information du représentant· cle l'Union soviétiq_Ùe, je· dirai que, :po-..:.r le moment, 

il · n'y à pas d' autocntones à la tête des d~part~r..,-ents de Ï"a i~nctio~ puplique·. • • 

Cela dema..,de une longue fo:--màtion. • Tu but· de l' adm:i.~istration ès't à. 1 avoir des 

autochtones dans la fonction- publiq?e· aussi rapidement qu'il sera possible. IJ. • y a 



déjà 27 fonctionnaires de pa1::r01'.ille, soit au t ravail, soit en forr::ation. Ces 

:fonct.io,,naj_res, d ' éta:pe en étape, 1)0ur1·ont atte~.nclre les postes füi direction d'une 

division. Cela s' a:_ppl:i.que à t -::mtes le"' dhridons de l' aclrün:i.s·;:,ration. :Les 

fonc-Lionnair-?.s des 110:c,·tes i:i.férieurs sont fo:::-rr.és pas -à pas !)Our a rriver au sommet. 

J:l:__ÇEN2~9Y (U1üon des Républiques socialistes soviétiques) (inte:::-­

prétation du rus~e) : J'ai maintenant reçu la réponse. à ma question. La suivante 

est celle-ci : s'il n'y a pas de repr6scnta:1ts de .ia population autochtone dans les 

postes supérieurs des divisions, le représentant spécial peut-il nous dire combien 

il y a d'autochtones occupant les pontes ·de directeur adjoint, de chef n.djoint _ 

:ie district, d'adjoint de chef de département, dans l'administration régionale? 
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M. ~OOGOOD (Représentant spécial) {interprétation de l'anglàls) 

Il n'y a pas de tels ascis·~ants, mais 1 1.Adm::.nü:tr.:::.t:Lo:1 a déjà pris des dispoÈiti.ons 

pour en nommer a.upràs des 'chefs de départements et ·auprÈ:ls des chefs de divisions. 

E:i fait·, fous lea for1ctionnairès . responsab1es en ce mo:nent ont une "doublure" qui 

est un membre autochtone . 

!1. CF,MŒOV (Union des R'fpübliq_ues sàciali::;tes soviétiaues) ( interpréte.tion 

du russe) . Je reviens s~ fs: question précédei:rte . Le repré senta!1t de l 1 Autorité 

.administrant·e nous · a ·e:icpliq_ué 11 orgs.ni::,ation de la fonction publique . Voilà ce 

qui m' il'ltéresse toute ·particulièremént ; • dans le ·chapitre IV è.u rapport on nous 

dit que la fonction· publique est àivisée en quatre· sections . Je voudre.is savoir 

quelle est l 1 importance relative de chacune de ces é!iv:.sions , quelles sont ses 

fonctions'? Ceci est ma prei~iè:::.-e q_uestion. 

Ma deuxi ème q_uestion est celle-ci : Quelle e::;t la pror,ortion des cutochtones 

dans chacu~e de ces divisions , c 1 est-à-dire combien y c- t-il d'autochtones dans 

la première division. notemment? Y a- t - il une différence entre les Australi ens et 

les autochtones en ce qui concerne les émoluments ai'férents à cha que division? 

l-1. llûOGOOD (Représentant spécial) (interprétation de 1 1 anglais) : 

Quoi que j 1ai eu certai nes difficultés à suivre la ~uestion du représentent de 

l'Union soviétique, je crois cor::-~r2ndre qu'il dema~de des éclaircissements quant 

à l ' importance relative des divisions . Il n ' y a pns une grande différence entre 

les divers départements de l'Adninistration, cependant la fonction publique elle­

même comprenJ quatre divisions : la première division est celle des chefs de 

• départements; la èeuxièrn.e comprend .:es for.-::tionnai::es supérieurs de 11 Administration; 

la troisièffie groupe des fonctionnaires d'un ranG inférieur; et la ~uatrième, 

division au..·dliaire est une di.vision è.e :i?orrr:ation qui peut fcurnir des fonction­

nai::es à. chacu.."le des autres divisions, pourvu q'l!e le i'-:mctionnaire fas se preuve 

des qualifications requises. Il n ' ;'/ a pas de différence f onc1aJ.üentale du point 

de .vue émolu,'1!.snts entre les fonctionnai t'es autoci1tone::; et ceux qu:L ne le Eo,1t pas, 

~ai~ l e s fonctior.naires q~i viennent de l'étranger re~oivent une allocation 

spéciale au-delà ùu salaire normal. 
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M. CHf..IŒOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( interpré­

tation du russe) : Je n I ai pa::; re~u de répm1se à l I une de mes c::uestions qui 

était la suivante Quel est le paurcentac;e absolu des. autochtones dans chacu."le 

des divisions ·et, en particuJ.:i.er, dans la :p::.·ehlière '.? 

I'-I. TOOCOOD (Représentant spécial) ( interprétation de 1 1 anglais) : 

Je regrette de n.e pas pouvoir donner des chiffres détaillés pour chacune d ' elles, 

mais il y c, e:1virori l 200 autochtones do.ns les services :publics à 1 1 heure actuelle 

et les fonctionnaires permanents des prenière, deuxième et troisième divisions 

sent au nombre de 168, ce qui , avec les chif~res que j ' ai cités précédew.ment en 

ce qui concerne le, division auxi liaire, naus donne l 173 pe:::-sonnes . 

~-~. CR.'\IŒOV (Union àes Républiques soci o.listes soviétiQues) ( interpré-- ------ -
tation du russe) Combien de post€s de juges de toutes les instances y a- t - il 

dans le Territoire, et dans quelle proportion la population indigène occupe- t - elle 

ces postes ou dans quelle mesure est- elle préparée à occuper ces ±'onctions? 

M. TOOGOOD (Représentent spécin.l) (interprétation de l ' anglais) 

Il n 1y a actuellement ùans le Territoire aucun magistrat qui appartienne à la 

population autochtone . Cependant, l'un d ' entre eux étudie actuellement le àroit 

et en est à la troisième année de ses études à 11 Unive~sité de Sidney. 

l-1 . CHAIŒOV (Union dez Républiques socialistes soviétiques) ( interpré-

tation du russe) Je voudrais passer maintenant à u:1e autre catégorie de 

questions, celles g_ui ont un caractore poli ti.CJ.ue . 

Le Représe1:1tant spécial nous a dit g_ue l' en c.vait 6tabli deux stations 

de radiodiffusion destinées à informer la population autochtone . Une attention 

taute spéciale a été a!Jpo:::·tée aux pro13re.-:imes agricoles destinés aux écoles. On 

nou::, a dit que 1 1 on s'était attaché à parler non seulement du mécanisme àes 

é~ections pour la formation des électeurs, n:c.is aussi du fond des questions 

politiques . Je voudr ais savoir si l ' on a orzenisé des progrmnrnes àe radiodiffusion 

~ l ' intention des populations en ce qui concerne l ' application de la Déclaration 

èe 1 1 Asse::.1blée .;énérale aux pe.ys et al.LX peup:!..es coloniau:{7 Cor::ibien y a-t-il eu 

cie !>::::-ograr..:mes de ce genre, en :particulier _cot:!bien ont été prévus à. 11 intention 

ûes écoles et à celle des populutiono locales? 
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M. 'ICOGOOD (Représentant sr,écial) ( interp~étation de 1 1 anglais) 

Je reg::.·ette de ne :pouvoi::- dire au rel)ré ser:tant è.e 1 1 Unio:-i sovi6tiq_ue, combj_en de 

:progra~es existent tr~s exacterri.ent . I1 y en D. de nori.breux qu:!.' sont' diffusés 

toutes le.s semair.es, tous les jours et qui sont t:~ancrn.is à tous les organes 

intéressés, en po.rticulier aux groupes locaux par lesquels un ce!'te.in nombre 

d 1 inf'ormations relatives aux Nation~ Unies sont diffusées . 

En ce q_ui co!lcerne la Déclaro.tion· à laq_uelle le représentant de l' Un1.on 

soviétique a fa.it allusiop, ie ne peux pas lui dire exactement combien de fois 

il y a eu des -énrissions à ce sujet, mais je peux l'assurer g_ue celc::. a éto fait 

u diverses reprises. 

M. qI~.IŒOV (Union des Ré:publiq_ues socialistes soviétiques) (interpré.:. 

tat:.on du russe) J 1 ai sous les yeu.."\ le rapport du Secrétaire général sur là 

uDiffusion,,. dan;:; 12s Territoires soµs tutelle, des rense:'..:gnements su:..· l'Organisation 

des Nations Unies et le . régime international: de tutelle" ( docu.!';_ent T /1623) . Ce 

texte comprend uri.e section relative à la nouvelle-Guinée . On y trouve une 

·àescription détaillée dc·s progran;n;_es de toutes les émissiono radiopho!1iques 

qui cnt été prlpa::ées dans le territo_ire. et l'endrs:,it où elles ont eu lieu. J fo,i vu 
. . 

qu'il y avait là beaucoup de rensei0ne~ents mo.is on ne parle cependant pas du tout 

de la :Cécl2.ration sur 1 1 octroi de 1 1 indépendance au .. x pays et aux peuples coloniaux. 

Je pense que ce n'est donc pas par hasard que le Repr0sentant spécial n'est pas en 

mesure de · réponc"ire à ma guest::..on~ Il d2v.ca..it cependant savoir que c 1 est là un 

point qui intérÊsae l'Orsanisation des· Nations U3ies et il faudrait Qu'il soit en 

mest1re de nous !'E.:1Gcigner . 
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M. McCJ."IR'i'B."Y (Australie) (interprétation de l'c:ngla:ls) Avec tout le 

respect que je dois à mon collègue soviétique, je crois .que c 1 est demander un :peu 

t:,;,,p ai.~ repr'6se~tant spécial, en raison du fait que les énissions de radio sont 

diffusées constar.:11ent, chaQUe jour, t0ut au long cle 1' année et trn:l:tG~t <le diff6rinntea 

questions générales dont s r.oceupent perticuliè!'ement l.e.s N<'.tions Un::.es . Ces 

émissions ont lieu quotidiennement et même plusieui:s fois .par jour, non seulement 

en ce qui conceTne l'Australian Broadcasting Co~missio~ Station meis aussi la 

station è.e radiodiffusion de 1 ' J,dministratic,n dont nous avons déjà parlé, et 

c 1est je crois exiger un peu trop, comme je l ' e1 dit, de s ' attendre à la r.iention 

de référe~ces aussi p:::écises . 

M. CHf-.KHOV (Union des Républiqttes socialistes coviétiques) (interpr8tation 

du russe) : Je ne peux être d 1 nccorcl avec la décls.ration du représentant de 

l 1Autorité administrante suivant laquelle le représentant de l ' Union soviétique 

<1enande un r,eu t::ro:p . Il s ' agit dtunc .question inccrite à l'ordre dLt jour deo 

Nations Unies; je n I ai fait que me référer à un docu.11ent qui décrit . très eu 

déteils toutes 13s in:'ormations touc~ant les Nations Unies qui sont transmises 

àaus le territoire, . et je me suis borné .à _ dire q_ue parr.:ii tous ces détails , il 

n'y a pas un reot mentionnant la Docloration sur .11cctroi de l'indépendance aux 

pays et aux peuples coloniaux. J'ai posé une question reletive aux programmes . 

de radiodiffusion, Je voudrais aussi poser une question en ce qui concerne l a 

diffua:i.011 de renseignements ayant trait à la Déclaration des füi.tions Unies . On 

m1a d0jà répondu sur ce point, mais à ce sujet, je voudreis savoir. si la Déclaration 

a été traduite dans les langues locales? 

M. TOOGOOD (Représentant s?éciol) (interprétation de l'anglais) : Peut-être 

le :représentant de l • Union s oviétiq_uc ne voit..• il pan, en c1.épi t de ce g_ue j r ai dit 

tant der.s ma déclaration liminaire q_l.+1 au cours de plusieurs interventions vendredi 

dernier, que dans le territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinée nous avons 

706 langues ·différentes et plus de 2 000 dialectes divers , et cela pour une 

~opulation d'environ 2 millions d' hubitants . Cc sereit u..11 travail pratiquement· 

inpossible que de tenter de faire une traduction dans toutes ces langues . . De 

tr9s grands efforts ont été déployés pour treduire la plupart des docureents des 

Eations Unies dans de nombreuses l a.ngues vernaculair':!s loceles du territoire; 
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d 1 autre part,' on: cm:i:ticue· de procéder à èes ti·O:d.uct:lons dans lea langues courantes 

- le pidgin . én • !Jou{~clle-Gti.ihée ·et · lè moto:i eu Papna - de ~1ême qu I ù. la distribution 

de' ces èi.o'ctznents '.en . ~nglais.. cès' :informations Gont ~lors dis'i:.ri15uies der.s les • 

écoles, les conseils de ·g~uv~nement local; len associatio!'ls d 1 égriculteu::cs, 

les cercles sportifs et so·c:it:.U.."'{, .et cette diffusion à lo. population est . ertrêr:i.ement 

généralisée• clans tout le te::..·ritoire • . • La déclaration toute particulière à laquelle •• 

. s I est référé le représ~ntant de 1 1 Union sovi6tiq_ue a été diffusée en a:15lais • dans 
.. 

tout le territoire de ·la Nouvelle-Guinée . 

M, McC.t1R'l'EY (Austre.lie) ( interprétation de 1 1 n..."lglais) : Peut- ~trf-: 

pom-rai'-j0 e.,i-::- ,Jt,:r quelque chose à ce qu1 a dit le représentant spécial . Nous avons 

reçu plt.13.i.(" .. n E :.-~! . .12.:i.~:rs d 1 exemplaire,:; de cette Déclarât:i on en àngiais et ccmme 

je 1 1 a::. ë:/,;à ·ex_:..:li~ué au?aravant, ils "a·nt été diffusés dons ·tout ·1e terri toiré én • 
gra!2de qu!:'.r..t::_•t,â . On les a dist!"ibués dans ies écoles, dans les quàrtierc généraux 

·c1.e d :.ao.:.::c è.5.st,•ic-t, füms 't~us les post'es de· patrouille et les conseils de gouver­

nement loc·e,:;_ ~ Jè c:t6in. f~-Joir menti onné 1 1 année dernière . q_u I en ce q_ui concerne 

les école:::, j 1 à;. ·é·\;é -p:rcs:-:,t.:.J.ellèment très· :irn1::,re3s.ionné au moment de ·ma·visite au 

Centr,,,,.;Z('(.Ï '1'.~ .,~\, ·,,,·-~. /.· ( ·01 ·1·0 •/_; r]r, P~r' .;.· r/ ...,,.,,sby ,1e ·~·01·r· un ex"nn:-la1·re enca.·a.·'!"e' d:"' 
· _( ,. •• _ ~ . "" . •:__.._.. . ._ . 1. ........ . . -... ,._,.. · ' · ' _- . · • • - ,~

4 

........... _\,, V 'l v..1.1.:: , '-'-· \il ., .. ÇJ.l _::l _ ':: 

• la D'écJ..c1~atj_rm jchcl.u ·au !nur ··l:u ve~t-5.bl.:le pour · que tous· les élàves puissent en 

prenôre éo"'..ncii:::;s:.:i·{cc . ·c· ~s"i; • ei~si : C'fü~ cc docm,ent a ét13 vraiment diffusé· de • 

fsqo;,. très i :..1/; t/; · 

pz\lt .. &t·c .::,•:-ilt :::.1 :pc:::'Ünè ~·c à. cc F:opos cl: observer q_ue la façon habituelle, 

depuis ph~s·Leu;,•s s ièc).P;; .• -en réalité depuis des milli'ers è. r années - de procéder 

à la diffu::d.ou d~s rensBi3ne?:1enJcs de toute.s .so:::-tes d:ms le -;;~rri toire a été la . . 
tranE'mi,ssion. P!1r voie o:c_ale . Une fois qn: ·,.m t e;:t~ l'i;' ~nformi:!tion est ab3or'bé par 

une ou . deu;~ .. per J_o,i:J.es) ._les ren.seig.nc!nentn qu'il con.t ient. pe .. ::; sent d.e bouche à oreill e 

p:c2t iq_u"Srn8Lt. ô.n!l.G :tpt::s les secteurs de la_pqpula:tion du territoire, car ces gens 

concacrent 'oc;:;.uçoup è.c te:aps à :pi:trlcr et so:it ha'bit;u;§s i1 ce_ genr~ d 1 :information 

orale. En d ' a'l).txes te~,l,les , corrne je le à.:.s, la diffusion de ce document particulier 

o é·~é réalis0e :le faqon tr¼G large dans tout le terri-'.:;oire . 
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M. CHAfŒOV (Union des Républiques scc:l.i;;l istes soviétiques) (inte:..--prétation ---·--- • 

du russe) : J 1 ai écouté la r éponse du représentant spéc ie.l.. Il me semble qu I il 

y a une certaine ironie à dire que , du reorrent qu1il existe 7c6 langues dajs le 

territoire, il est difficile de -traduire la Déc~.aration dans chacune dt entre elles. 

Kais je. me souviens que, dans son intervention au dêout de la séance, il a pa~lé 

de deux langues, le pidgin méla~ésien et le motou, Le document présenté par le 

Secrétariat que je viens de ~entionner nous dit que certains documents des Nations 

Unies sont publiés dans ces deux langues , pidgin et moto..i.. Pourquoi n'aurait-on • 

i;as pu traduire la Déclaration sur l.'octroi de l 1 indépend.ance aux pays et àux 

peuples coloniaux dans les deux langues en question? 

M. McCAR~~ (Aus tral.ie) ( interprétation de l I anglais) : Le. document a 

été traduit dans la lingua franca, mais sous deux aspects essez restreints à 

savoir le motou et le pidgin mélanésien. La diffusion de ces docu.tnents , dont j 1ai 

vu personnellement l a préparntion et dont j 1ai eu 1toccasion de discuter la ~ise 

au point avec les f onctionnaires du Department of Information and Extension Servi.ces , 

n1a pas été généralisée dans ces deux langues pour un certain nombre de bonnes 

raisons. Tout d I abord, comrc.e je J.f ai dit, la distribution du· document en anglais 

a été très importante , si bien que la dif'fusion en motou ou en pidgin n'est vraiment 

pas très nécessaire. Je vous ai déjà dit que cette ict'ormation, comme les autres, 

se transmet de bouche à oreille. En second lieu, les gens qui s 1 intéressent 

particulièrement à ce document et qui, de par l eur instruction, sont plus à m~me 

de comprendre ses implications , sont les personnes qui peuvent disposer du texte 

anglais de tous J.es documents, le comprendre et l1 assimiler. Ce sont là les 

gens qui sont intéressés par ces documents et qui J.es transmettent. En troisième , . _1.eu, et c rest l à une difficulté très réel le, les docuœents des Nations Unies 
tels que la résolution J.514 (XV) contene.:-it l a Déclaration sur l'octroi de 1 1 indé-
:rend.ance au.x pays et aux peuples coJ.oniaux, sont extrên:e!üent difficiles à traduire 

dans des l angues e.uss i primitives , dirai- je , que l e matou et le pidgin. Aucun 

de ces è.eux dialectes n r est une l angue en soi. Chacun d I entre eux est tout 

s~nplement une version d 1une langue plus gé~érale~ent parl ée . Le motou, par exemple , 

- plus exe.cten:ent appelé motou de la poJ.ice - n 1 est qu'une simplification de lfuu 
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des langages cou,rants du Pepua., l _e langue motou.., facile à apprendre, en raison de 

sagr~de Si!!lplj_cité, pa~ un nomh:;:-c relativement i.:::lportant __ d 1habitents; c'est 

pourquoi O°: .1:, '_a :uti~isé, u:ais seuleL-:ent de façon _ restreint8 , comne lingua franca 

au Pa-pue.. .Il n 1.a jamais été :ç?rlé dans le territoire sous_ tutelle .- Le pidgin 

mélanésien est un dérivé . de ~ême na~ure, ce n 1est pas de l 1auglais , c 1est. une 

langue originale~ Elle n 1est rien d'autre qu1elle-mêr1e mais elle représente 

une li:;ngue extraordineirement imprécise , qui se rapporte à le. vie quotidienne de 

la population; c ' est une langue q~i se :développe _à .son gré et qui est d ' une telle 

simplification que j 1ai connu des personnes venant de l ' intérieur, qui ne 

parlaient pas 1 12n3lais et ne se servaient g_ue de leur propre langue locale., mais 

qui étaient capables de s 7e.xprimer en pidgin mélanésien et de comprendre celui- ci 

en 1 1 espace de que~ques semaines . 
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M. M~Carthy (Australie) --
Le simple fait que cet anglais - mélanésien ou autre - peut être .parlé par 

n1 importe qui, même par des per sonnes aussi si1nples,est, dans ces conditions, une 

preuve de ce que j'appellerais la nature simpliste et les limitations de ces 

langages. Mais si 1.1 on essaie de traduire un document délicat, par exemple un 

document émanant.de notr e Organisation mondiale tel ~ue la r ésoluti~n 1514 (XV), 

dans ces langages extraor dinair ement simpli stes, les difficultés devi ennent insur­

montables simplement parce qu'il n 1 y a rien dans ces langues permettant d ' exprimer 

les concepts abstraits et à l ongue portée qui figurent dans ncmbre _de nos 

documents~ Cela a été -pour l' Adn!inistration . un problème important q_ui lui 

a donné beaucoup de travail. J tai moi-même essayé d'aide~ à ' la traduction de 

la résolution 1514 (XV) et d ' autres documents ·dans ces langues impréciaes et J ' ai 

pu me re~dre compte que ce n'est pas là une tâche aisée. 

M. CiltUŒOV • (Union des Républiques socialistes soviétïques) ( inter­

prétation du russe) : Je voudrais passer à une série de questions d'un ~utre 

ordre. Le Représentant ·spécial no1is a di t le 20 mai que l ' Autor ité adminis-

trante avait, · tout récemment, pris des mesures en vue de 1 1 instruction deo adultes·. 

Peut-il nous dire quel est le pourcentage d ' adultes ~ui peuvent maintenant lire . . . 
et écrire? Est- ce 10 P• 100, 15 p . 100? Quel est le pourcentage par rappor t 

à la population totale? 

M. TOCGOOD (Représentant spéciel) (interprétation de l ' anglais_) : Il 

serait assez difficile de définir ce pourcentage .à cause des dif~érentes normes. 

Cependant, on peut dire g_u' environ 15 à 20 p . 1.00 de la po~ulat_ion du territoire 

est aujourd'hui en n:esure de lire et d'écrire~ 

M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( inter- , 

prétation du russe) : Combien y a -t - il d'autochtones qui ont reçu un enseignement 

supérieur, universitaire, technique, etc.? 

~ç_~ (Représentant spécial) (interprétation de 1ranglais) : Une 

fois de pJ.us, j_l est très cl:i,Zficile de r~pœ1c~.:.:·c à cette question exack::1.ent. 

Il est c~~·tai::1 q_u 1 un grand uc.:nbre de perBoni2z;:, 2,u cours de ces d:c~:::-n:;.?.;c~!S années, 

ont atteint chaque année un niveau élevé d'e;.-iseigcsment et se sont ~.1c.lifiés 

ccmrr.e techniciens et artisans; il y a maintenant, à travers le territoire, un grand 

nombre charpentiers, de plombiers, d 1électriciens, d'employés des postes et 
télégraphes . 
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J;l_ Y ,13:. ~ ?-'heure actuelle.,p:1,usieur_s ~coles--4,_e 1 1 Administration qui produisent 
- . - • 

de plus ?n plus de personn~;L_:-tf!!~~ique qualifié • .. ;Il est diff:Î.Cilé· •cle ·.dire --

exacteme_nt_ quel :st letl!' qom1:>re :J?our 17.ensemble du territoire. : 

· M.; ·.cHAKHOV (Union des Républiques socià.listes ~ovi~tiq~é) (iliter.:Jrétation 

dµ .russe) ,: Je ri.i ai pas -reçu· de ' réponsè à ma question~· •• Je s·S:1s ·qu':il y · 'à d~'~ _; 

spécialistes', et : des techniciens dans· -les -différents·· -~e·ctè~s aé' l 1 é•conb'mie; j~ 
• sais. \iu 111: y ,â· 'f)àrnii ' eu.'{ des : autoèhto"nes. MàiS '~a ·g_i;.Cst'îon eit • Ùi ·suivarité. ·: :· 

combien y a;..:t-Ll:.-de .. n:embres de 1a··popù.iâ:tion ·autoèhfonè qui ' ont reçÛ un ënsei..:. 

gneme.nt su;érieur·~ par ·:exenipié un· énsdignemeiit ·uhiver=s:ftaiie ·'ou ·juridiqtiè? •• 

Combieii., par e~emple, y·-Ja:..'.t-- i -1 -·d' àuto~htonès qui• ont têrmini leur ~-dtirs 'a.e droit 

- oµ ~ont db ,enus. des ïngéniéuis?'•• Je veux savoir ;co~bien ont rè·çtf un ·enséignement 

réellement supérieur. 

,. " · •• ·: • M;. TOCGCO:b (Représentant spécial) (interprét:ation-: de 1r~lais) 

La ·q_uèstioti' êst ,_ posée' -maintenant en termes ·plus préèis et ·je peux y J:-épciria.;/· : • 

comme •. je·· -1 t ai :fait antérieurement,.. ve.ridi-e·di • : riocts avons i2' iutochtonès du· 

te:i:-ritofre. de- la Üou\rl:3lle-Guinée dans de·s ÛD.iversités ·én ·Àustr'alie . .-. :A~ctm. · 

n~ a encore terrriiné' ce·. 'cycle dl e-i:isèighemônt, inais certains ; dt Eintre eu:{ sont·· • 

en. troisième année d 1 université•~ -Uri gr'ând. nombre d'autres · font c!.es études 

accélérées clans le domaine de la formation des instituteurs; il y a actuellement 

665 instituteurs stagiail'.es dE~ . l I enseignement secondair~ dans le t zrritoire. 
' . . . .. . . 

·-M;. -CB:JI.I~•-(Union des Républiques socialiste~ . soviétiquzs) ( iritei◄ -

_prétation du :russe) : Dàns sén-intervention, le Représentant -spéc::a:1 a dit . 

qu r environ 175 000 enfants fréquentent l'école. Je voudrais sa.voir combien· 

il y a d'enfants d'âge scolaire_:dans le territoire : y en a -t-il 6qo 000, 700 000 

ou plus? 

M. TOCGOOD (Repr_ésentant spécial) ( interprétation de 1 1 anglais) 

Le n~mbre d I en:f'::mts d 1 âge sc.olai:i;e dans le terri taire est évalué à 450 000. 

• ~ 2_s.~(!3!2Y_ (Union c':.-:è>s ·R,5p '.iblic_:_v.cs sc:c.::.~lis tës sov:i.otig_W~.3) ( :ir1tèr­

prétation è..u r:.:.:: se) : Le Rep::ésentaut spécial t. · :,.,,,,:::i;J."J.i.:aé uu.e uni·✓-0u:-si '.,f 

. en Nouvelle-Guinée, mais il n'a pas dit quand elle s3rait créée. SerJ. •• t -elle d'un 

·_ niveau éq_Uival.ènt à celui dès universités australiennes? 
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M. TOCGOOD (Représentant spécial) (interprétation de itangiais) : 

Lorsque cette université sera créée dans le territoire, elle aura exactement 

le même ~~veau que ies universités d'Australiè. 

M. CHA~ (Union des Républiques socialistes ~oviétiques) (inter­
prétation du russe). :. Et quand sera-t~,elle créée? . . . 

N~ T0CG0CD (Représentant spécial) ( interprétation de ~_t an&lais) 

Il m1èst difficile de répondre à cette question pour le mcment, car une co~ssion 

de 11enseignement supérieur vient de terminer son enquête à travers le territoire ,, 

et a soumis ·très récemment son rapport au Ministre des territoires qui l'examine 

en -ce.mo~ent. A la. suite des renseignements donnés par ce rapport et des 

recommenè.'ltions qu' il contient, le Gouvernement australien examinera ces recom­

n:andatious en relation avec la création d'une université dans le ter.ritoire. 

• . • .. • M., CHA~qy (Union des . Républiques socialistes · soviétiques) (il:;lter­

prétation ;du ·russe) : L'Autorité administrante a-t-elle 1 1 intention, en ce qui . . . 

concerne l'enseignement supérieur, . d'abandonner sa politique actuelle consistant 
• -

à se réserver le droit de décider quelles bourses d'enseignement peuvent être . 

accordées _par ·d'autres pays, y -compris celles accordées par les Nations Unies 

aux habitants du territoire sous .tutelle? Si 1 1on en croit .ce que nous a dit 

le Représentant spécial à propos de _là situation aux· niveaux les , plus élevés de 

l'enseignen:ent, particulièrement à l'égard de la f'ormation universitaire, la 

situation est vérit~blèment d~plorable car' nous ·ne savons mên:e pas quand cette 

université sera créée. Il existe un programrèe spécial des Nations Unies, mais, 

appare~ent, 1

1 Aut~rité administrantè _ne _i 

I ut~lise p·as . Nous aimerions savoir 

si 1 1Autorité administrante envisage certaines mesures à 1 1égard des bourses 
d1études. 
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M. 'IOOGOOD (Représent ant spécial) (interprétation de J.'auglais) 

L'Autorité· administrante .sait q~e aiff'éreriteG · univer~itJs :~fi'rent • : .... 

une :fo:rmation grice à des· bourses et elie en ès·!; t :Hi~s·recon~~issante. ·'··rroùte:f'ois , . 

les facilités existant. _en Australie· sont adég_uâtès·' à. t ' heure . actuelle pour ie·s • ' 

·besoins · de l a population du Territoire de Papùa· et de .. Nouvelle\.Guipée • . :Quel que . . .. .. . -. . . . 

soit le mcment auquel une univer sité sera· créée sur le : Territoire;. le~. Jacili tcfa ; 

existant e_n A~stfali~. conti_pueror\t . à. être ~ 10: disP?~i tien d~ _tou~.· auto,çhtone 

. de. N9uve+~e-::~~:i:née;· o~ • de, .• Pa;ua dont ;t.a . f~1~atio~ l~~- ; _ermet ':le · _sùi'vr~ ies . co}ll's 
. , • • •. • '. ,r,: : 

d'.université . • . : ... ' 

' .• · u .. , •.CHAFJIOV· (-Union des ·Républiques soci~listes soviétiques) ( i n:terpJ:"qtation 
. . 

du russe) • ··_:" On ne·:· sait-: pa:s quand ·· 1 ' univ:ersi té , sera·, créée et. ·cepend!mt . . on . ne perrne.t 

pas eùx ' ét'udiants dè se rend:rè:· 0.·.- 1• étranger' pour. p_rof'iter des bqurses ·.qui leur.,-. ·· 

sont offertes;~:, ., .'. •, :: ',. ,,. .- '· . :_; . . 

Je YOud:rai.s pa-sser._mainten_ant, à .un . groupe çl,e questions çl'.un . autre ordre. 

Je vq~dr~is·: ;P3:r {~~ du ~éve3:opp_~~~i é~ono~i~~~ du _terTi;o1re·. •• -~9:i..~~ ni~-prep]iè:i;:-e . 

qu_ésti:o~ : qu_el :~st ie ~~~en~. ~o;y~~ p~r. h~b~t~nt .d~- ·l~ ~op~l~ti~; .de .la. ·Noll~E;ile~ 

Guin~e . .-et _de)?apua;- ~t. q~el. .est: cel.µi._ de:,111\,ustralieî_;, : .. : :.. ·_ , •• .. • . . _. •.. • -• •• • 

:·· • : .• · , M.· 'IOOGOôb (lfeprés·entant spécial) ·(interprétation ·de l'··ah'glai:s) : ... .:J'e. ne 

J.)eux '..;ou.S dire quël est ·1~ revenu ·exact pe-r c·ar>i ta en _Australie -mais,. dans. le .. 

Ter.ritoire , il ·s , élève main:teriant ·à· ··erWiron 67 ':livre~ ·par· an,. :;-.. ~.- . '> 

M~: cliAlœov (Uni~n d~s . Républiques 'so'cialist~i soviét1qlies-)· (îrÙ:ê~rétation 

du ':ilsse) : Pourrais- je av~ir q~~-lq~~s· ·éclairéissem~nt~ sur: cè point? Le/ 

Repr ésentant s~écial pa:rle-~t -:'11 du . r evenu moyen pour les blanc.8 et poui· i~s 

autochtones? Pourrait-il nous prê~iser qu~l e~·t' ·le revenÙ pour chaque. iroÙpe·f : ,-.:. 

M. TOOGOOD (Représentant spécial.) (interprétation de l ' angiais)· =· .c •est 

l e revenu ~er capita pour l'ensembl e . Je n' ai pas de chiffres particuliers pour 

les d.iff4rents groupes du Territoire. 
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M. CHAIŒOV (Union des Républiques socialistes soviétiqv.es) ( interprétation 

du russe) : Le Représentan_t spécial a lnàiqué que_ le budget du Territoire pciur 

l'exercice financier actuel s 1élevait à _37 500 __ 000 livres. Il a mentionné une 

subvention de 25 millions de li_vres. _ .. Pourrai t-il nous dire à ·quel chapitre du 

budget sont consacrées _ces subventions de l'Australie et, par exemple, quel est le 
. . 

rapport entre le montant dépensé pour la construction des écoles, des h6pitaux, 

des logements pour la population, et le montant dest::.né à la construction · 

d'aérodromes, de routes, etè . Je voùd.rais qu'il nous donne des chiffres qui nous 

pennett"ent d'°établir le rapport entre ~es deux chapitres de dépenses. 

M. TOOGOOD _(Représentant ,spécial-) (interprétation de l'anglais) : Le 

budget de 37 500 000 livres représente les dépenses totales prévues pour le 

Territoire pour l _' exercice financier actuel. Sur cette · somme, 25 250 000 livres 

sont fournies par le Goy.vernement du Commonwealth australien. Il s'agit de livres 

australiennes et non de. livres sterling. Cette subvention a pour but d'augmenter 

les sommes provenant du revenu intérieur du Territoire. ·cet argent est dépensé 

dans· tous les domaines où il est néces·saire et chaque année un budget est établi 

~ui couvre les différents services et programmes de développement dans chacun des 

départEments de l'administràtion. 

Comme je l'ai dit antérieurement, il y a encore cinq_ millions de livres 

australiennes qui sont dépensées par le Gouvernement aùstralien principalement 

pour des travaux et des services dans le Territoire et pour le Territoire, et cela 

d'Australie directement~ 

Une liste minutieusement préparée de dépenses est contenue dans le rapport 

annuel et je renverrai respectueusement le représentant de 1 1 Union soviétique à 

ce rapport qui donne le détail de toutes ces dépenses par département . 

M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) Il y a encore lUl point relatif au budget sur lequel j I aimerais une 

précision. Je voudrais savoir quelles sont les sommes dépensées dans le domaina • 

de la santé et des écoles . Je votld.rais s9.voir aussi dans qu~lle mesure le 

budget est alimenté par les imp8ts payés par la popule.tion autochtcne cl.'tme part 

et par ceux payés par les sociétés étrangères qui opèrent dans le Territoire? 
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M. TO0G00D ( Représéntant spécial) ( interprétation de : l'.anglais) : Les 

• revenus du :pays s~nt tous ;_;ersés à Q.ne caisse centrale. Comme je_ l'ai dit pius 

haut, les sommes_ ainsi obtenues·'·sont augmei°ntées par' une subvention non rembo.urnable 

du Gouvernement australi~n qu:t : s 1 élève à 25 2-50 000. livres. - · En d'au~:re~ .te~e~-, • 

les c1é:pense~ tqtales du Ter~iyÔire étant cetté année de 37- 500 000 .. livr.~s., 1i • 

f'aut 25 250 · 000_ livres :p;ur équilibrer le budget • . Envirop -huit. millio~-~ de 

livres ::proviennent du ·Territoire. 

M. CHAKHOV ( U_nion des Rép~~liq_ues social.H,tes soviétiques) • ( interpr1tat~on •: 

du russe) . : Ma question est demeuréë sans réponse >" Eilè n:e ·:concernait ·-:pas :le-: 
. . . . . ; . ... 

montant total · d.u bÙdget . • Jiai :posé·: une· question. précise . ,.... . . . . 

La représeni?nt~ dl.i' Lib:érià : n :pose ·un certain nombr_e_. dE=_ g~esti~~s, .iciü6liant 

aux reve~1.;~· - ~~~~e~~~i ~é~ 'c~mpàgnies . .-.·· t;1ie a ·.Uemandé n9tamment .quel é~~it' ·le 

mont~nt .des- -~~~-~~~l-S a.icoilirit "aès invëltfss·énénts ·quj_: _ r ~s~e~t d~n~ .. ·le Terr~t;i·;e 

et e~e Il' ~ _;~o ob;e;U:' a~ :·r6po~~(i: _:<Poür·mà• par,t , ..:j ' a1 :po~é -- t~n~ qu.e_st·i:on rela,·t_ive •• 

au bu~~et ·~·et)~ -~~;~de;ai a~.- :intèrprètes de ·traduire netteroen~ ?na q~~sti'.(?t~_-: .• / : 

• .. _·: ' ·M. ·McCARTHY (Aus;;~lie)··. •(inte~rét~t:i.on dè Ï 1 anêiai·s) ::•Je -m1 eY.cuse -·. 
+ • • • • • ' • .; • • • • • 

d'interrompre 1~ représentant de l'Union soviétique mais je voudrais donner une 

réponse à cette question avant. qu' il po~suive. Je ërois que la rél)onse qu' iJ. 

cherché est la 'suivante : s~. le budget total de 37 -~jOO 000 livres dont a pa:J:'.lé, 

le Représentant · spécial, 25 millions de livres sont don.dé'es ·par le C:fouvernemen_t 
. . •., . . 

australien et les 12 autres millions :proViennent du Territoire lui~mêrne. •• 
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I-1. HcCarthy (Australie) 

En ce qui concerne • 1es impô·~s - - impôts sur le revenu, ir:ipBts sur les sociétés 

et revenus provenant de sources a.~alogues - ils -sont payés, da..~s la proportion 

la plus grande, par la population non autochtone et par les sociétés étranGères 

opérant dans le territoire. Une très petite prO].'.)ortion seulenent des revenus de 

11io.p6t provient_des taxes payables par la pO].'.)ulation autochtone; il s'egit, 

d'une· manière générale, dl une taxe qui ~e dépasse pa.s deux livres ]?ar an; il y a 

nêne, en ce qui concerne cet irnpêt tJ.a.'d.I:lllfil, des aména;~e1:ients en haroonie avec la 

capacité individuelle de chaq_ue autochtone -au point de vue financie~. En f'ait, la 

majorité des autochtones ne paie aucun im_p8t; · la plus . grande partie du revenu du 

territoire est fournie par les impôts qui frappent les non-autochtones. 

~-!. · CHPJŒfOV (U:.1.ion des Rél)ubliques socialistes soviétiques) ( interpré..: . .. ,----., __ .____ . . . 

tation du russe) : Le Représentant spéGial a déclaré qu'il existe au territoire une 

association des en_ployeurs. De quelle association s'agit-il? Quelle est ln 

ccnposition de cette association? Des représentants de la population autcchtone 

participent-ils à cette association? 

.M. · TCOGOOD ( Représentant spécial) ( interpr~tation de 1 1 anglais) : Oui, 

11 association des employeurs de la Ifouvelle7Guinée comprend des membres autochtones. 

U. CHi'JŒOV (Union des Ré:publiques socialistes soviétiques) ( interpré­

tation du russe) : Quelle est la lJrô'J.)ortion entre ies membres autochtones et les 

~enbres non autochtones de cette association? 

}l. TOOGOOD ( Représentant spécial) ( interprétation de l' ~glais) Je ne 

suis pas à m~n.e de donner un chiffre précis. Mais, les membres autochtones de 

cette association sont en augmentation • . Cette société s'est créée il y a environ 

lB mois et elle ne cesse de se développer de mois en mois. 

M. CHPJ<:HOV ( Union des Républiques -socialistes soviétiq:ies) ( interpré­

tation du russe) : Le rapport soumis par 1r Autorité administrante déclare que lès 

investissements privé s étrangers se!~a..."lt bienvenus da.'1s le territoire; il semble 

que 11 Auto:."':i:è0 odr.iinist1·.s.nte ;,e so;.i.,:: j_e de J_)roté1_,2r les droit e des autoch tc,nes. 

C;uelles sont lei, nesu.res pris2s par 1 1 Admi:listr~..:~:Lon pour protéger J.~,c..: :.rrt érê_ts des 

autochtones des conséquences des investissements étrangers7 Le Repré sentant spécial 

pourrait-il nous donner des exemples de lois de ce genre et de la manière dont elles 

sont appliquées? 
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M. TO0GCOD ( Représentant spécial) ( interJ?rc:tation de l r anclais) : 

L'Autorité administrànte • accue"ille avec satisfaction les capitaux venant ùe 

l' étr~Ger et les co_ns idèr~ comme U.'le-_ e~s~sta"lqe . au -_déyelo:pp,em(;mt :du· ter.ri toire·. 
. . . . - ' 

La plus grande partie ,de ce-a.év.eloppement _à l'intérieur. du territoire a débutt • · . . - . . .. ·. - . . __ , . ' • . • 

grace à ::1es .somra.e,s .l)roven~t de copita\n\: -:éti:a,nge:i.·s; :lu. .. popula.tion ind:i,c;one ne .fait· 

que s.ui vre les. pr?je~s ir1i tprnx de duv:elopp_ement. . ,Reprenant l' exenple que j' ai , • • 

donné ici il y _a ~uelques- jours, . je :si_gnal.e:r:ai, qu'un~ assoc.iation coopérative : .. ' 

s'est r~cemment étab;J,.ic .dan,s les .hauts :plateaux . cil .ell.e . a repris, pour tl."1 montant 
. . ._ '. ' . . . . . . - • .. 

de 35: 000 .. livre~ _p.ayé com;J_:>tant , up.e. ent!'.eprise: d_e production de cai'6 è.uns cette. 

r6gion._ . . 

• : p;.: .Clf.~~QY ( Union-dès Républiqil.e·s • socieJ.istes soviétiques) ( 'interpr~­

tation clu l'USS,:) ··: ·· Lê Représenta.nt spécial pourrait-il nous parler des activit6s 

de soc;_étés . cor.ll):l.e 11:-. Burns Phil-P: ou corr:1n:e les ~ompacnilë?S de pétro_le comme la 

Mobile OiJ, drAustrelie?- , 

· • -Ï<I. -TOOGCOD ·( Représentant spécial) • ( inte~i~étatioh. de ' 'fr anglais) • : Là 

fi:rme Burns Fhiln; acisociée à un certain nom"bre·•aè gra.ndes ·'entreprises q:.ii ''O]?èreht 

depuis quelques années dans le terri taire, rend un> s~rvice : esse'ntiel à· 10.: • 

popul~t_ion; elle_ a. permis cl~ ouv.cir des poss;i_b;ilit6D • d ' .ucbal1GCS _ e0:,":11e!ci~ux . à 

travei:-s .l'enseflb_le .c1u territoire ainsi-.quc de faire. fonctiqnner·a.es compagnies de 
' .• .. . . . ' 

transports maritimes . 

La société Mobile Oil, de m~oe qu• ·un ce_rtaii1 nombre drautr~(.compa,griiés de. 

pétroiê. établies dans le territoire, · fournissent J.' essenc~, de~ co.rbura.l'lts et <ies ,' .. _ 

lubrifiants qÙi sont utilisés par la popule;tion dans l'ensemble du territ'?ire; • .. 

ces sociétés assurent le transport de ces produits dans toutes les -rég-ions • du 

territoire et les mettent à la disposition des populations locales . 

Il est important 6Ga1ement de noter que -plusieurs millions de livres sont ·· 

dépensés par des soci6tés de pétrole 1iour explorer les possibilités de trouver 

du pétrole dans le territoir~; les sommes dép~nsées s'élèvent à environ 40 millions 

de livres ; ced. -constitue une _co:,:i:;.cibutiru1 il;t,.)'_,:·:·tante a.u b:.cn- être futc,.: du 

territoire . 
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M. CHAIŒov· (Union des R~publiques soc:i.alistes soviétiques) ( interpré­

tation du russe) : Quelle est la valeur des investisse~ehts de ces sociétés? 

Quels dividendes ces sociétés ont- elles retirés de leurs activités dans le 

territoire au cours des dix dernières ann0es? Le Repr6sentant spécial nous avait 

dit qu'il ne ~ossédait pas de renseignements récent~; il pourrait peut-~tr~ 

nous fournir des renseignements sur les dix dernières années . 

M. T00G0OD (Représentant spécial) ( interprétation de l 'anglais) .Je 

regrette d' gtre dans l'impossibili~é de donner .au représentant de l'Union 

soviétique des chiffres précis . Cependant, il est significatif de constater que 

la balance commerciale pour l'année courante marque une plus- value de l ' ordre 

de 10 million~ de livres des i.mJ.)ortntions sur les exportations . 

M. CHJUŒOV (Union des Républiques socialistes. soviétiques) ( interpré­

tation ~u-russe) : Quel est le râle des conseils d'adninistration locale en ce 

qui concer~e les questio~s foncières? Ces conseils sont-ils consultés en ce qui 

concerne les ali6no.tions de terres par 1' Administration? 

M~ TCOGoon· ( Représentant spécial) ( interprétation de 1 1 anglais) : ·.coI:llD.e 

je 1 1ai indiqué tout à l ' heure, 2 ,46 p . 100 des terres sont possédés ,par des 

non- autochtones. Sur ées 2 , 46 p . 100, l'Administration doit trouver le terrain . . . . 

dont elle a besoin pour divers services, par exemple pour les pistes d' ~tterrissage 

et autres .services indispensables . La population local.e est toujours consultée 

lorsque l ' Administration a besoin d'acquérir un terrain; aucune acquisition, 

sauf dans des circonstances inaccoutumées et pour des objectifs spéciaux, ne se 

fait sur la base obligatoire. 
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H. CHAIŒOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

p r étatiq~ du russe) _: . L'Autorité administrante ne ?roit- elle pas que la liquidation 

des terres en propriété communale et leur .remplacement par la propriété. privée . . - • :_ . . 

aura pour résultat de, dissoudre les cor.ununautés et de crêèr une certaine hostilité : 

entre l es différentes partie.s de 1~ population? 

M. TOOGOOD (Représentan-c spécial) (interprétation de l'anglai~) 
. . . .. . ' 

.pas très bien compris la 4uestion .du repr ésentan~ de l ' Union soviétique; je crois 

qu 1 il sugeJrait-9.ue, le transfert des terres .de la communauté aux individus 

était nécessaire, .. otL-permet:tra_i t une mei.llèure compréhe~sion. 

lir>'·CHA.IŒOV (Union des Républiques _socialistes soviétiques ) (inter-: 

prétatiorC cl:û Tt1sse) ·: Le·repr0Gentan't spécial ç1. bi~n compri~· __ la pre{nière _par tie· 

de ma question. J ' ai parlé du transfert .qe.1(1. proi,riété conµnunale à ?-a proprié~~ 

privée,, m.ai~·--d~_ns :la demxiè_me partie de ma _question j 1ai demandé si ce transfert 

ne risqUE!,it ,pas:~~ di:::mner. naissance à w;1e c~rtaine ho~tilité. entre les •différentes 

commurta~tés . • • , 

H. TOOGOOD (Représentant spécial) (interprétation de l ' anglais) ; Le 

but de l'Admini_stration, . à l'heure actuelle, si _tel est le voeu de la population, . 
. . ~ 

est de remplacer la _propriété connnunale par la propriété privée . · On a constaté 

au cours des années que: la_propriété c;ommunale était nettement au détriment des 

habi tâ.nts. q.ui se livraient à , des . cultures dans un but économique . ri' en ré sui tè 
• • • -~ - .. ' 

parfois des divergences dans ~e group~_ sur la question de sa~oîr quand il est temps 

de procéder· ·à la récolte . Il s ' est avéré nécessaire de passer récemment une loi ' 

à ce sujet, -.l a Land Conversion Ordinance. 
.. . 

En outre, il a fallu créer le poste de Land Title Cornmissioner pour déterminer 

les droits de propriété, s'agissant aussi bien de la propriété individuelle que 

de la propriété en e;roupe . A cet é gard, des Comités ont été créés, et deux d ' entre 

eux existent déjà dans la région de Rabaul, afin de déterminer les idées et les 

voeux de la population touchant ce transfert de la propriété et la dél i~j.tation 

des parcelles. C'est seule;nént œ1--= fois que Cfl Com:i.i'.é, comyosé surtout d'habitants 

de la r é Gion et cornprenant un représentant du l•i:'.uist0re des affaires i~;digènes, 

un fonctionnaire de la Land Title Commission et un fonctionnaire du Deµartment of 

Lands, a étudié la question., que J.' on décide d'effectuer un transfert ou de procéder 
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M. Toor;ood 

à la délimitation définitive des parcelles . La_question eot ensuite renvoyée 

à la Land Tit le Commission, qui a pouvoir pour déterminer le titre de propriété . 

E. CFLUŒOV (Union des Républiques soci alistes soviétiques_) (inter­

prétation du rus_se) : A propos de l a réponse que vient de me donner le représentant 

spécial, je voudrais poser une _question .au conseiller néo-guinéen. Quel est le 

r6le joué par les coopératives dans le développement économique de la 

Nouvelle-Guinée? 

tii. McCARTHY (Australie) (Interprétation de l'anglais) : Si je compren~s 

bien, le représentant cle l'Union sovi6tique demande que l ' un des repré::;cnto.nts 

spéciaux ou conseillers soient :Lnvités à prendre place à la table du Cons.eil? 

Le J?R.ESIDEN'!:' (interprétation de l'anglais) Je crois que la question 

du représentant (le l'Union soviétique s 1adressait au conseiller du représentant 

spécial. Je crois éealement qu'il appartient au repr ésentant de l'Australie de •• 

décider qui doit répondre aux questions posées à sa. délégation . 

H. i'icCiLT<.THY (Australie) ( interprétation de 1 1 anglais) Je tiens à 

préciser que le représentant spécial, en l'occurrence M. Toogood, est le 

représentant spécial de l'Autorité adininistrante, qui s ' occupe l ui-même 

directement de la mise en oeuvre officielle de la politique dans tous les domaines 

de l 'Administration . Il connaît donc particulièrement bien tout ce qui touche 

à la poli tique générale de 1 1 Administration et à son application, ce qui est le 

cas de bien peu de personnes . C' est précisément pour cela qu 1il vient ici en tant 

que représentant spécial. Ses conseillers, 111. Tau Boe;a et 1--i.. Ha.gan, viennent ici 

pour lui donner des avis et ne sont pas au courant des détails de la polit ique 

administrative. Ils ne viennent pas ici pour parler en tant que représentants 

spéciaux pour ce qui est des détails de l'Administration et de la politique du 

gouvernement. Toutefois, par courtoisie pour notre collègue de l'Union soviétique, 

ou pour tous nos collègues, s'il y a des questions particuli~res qui rentrent dans 

le cadre de l 1 ey,;périence des conseillers de i:11, Tooc;ood, ma délé[:;a'!:.ion s2rait 

heureuse è..e l e~ voir prendre :place à la table C:' u Cor.:i::eil. Hais pour rr.nd.re justice· 

à ces conseillers et au représentant spécial lui- même, j'aimerais que cas 

questions rentrent dans le domaine particulier d'activité de ces deux conseillers. 
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Sur l'invitation q.ù Président , M. Tau Boga. et M. J. ,,t. · Ma.ga.nt consei..JJ.fil.:s.· ­

a.u· re:présen~ant spécial J)OU~ la Ùouvellé- éUii:lée · sous a.dmiliistration australienne, 

prennent place à la tabie du Conseil. · 
. . . 

M. CHAIŒOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (int~r- _. • 

prétation du russe) · :_ Quel est _ ie r6le joui par les coopératives daris le 

développement économique de. la Nouveile::.Guihéè.7 

•• Le PRESIDENT (int~rprétation de l ' anglais) Le représentant de : 

l 1Union soviétique p~ut-il ~ou~ d.ir~ à ·qu:L s 'adres·se sa question? 

M. HcCARTHY Ü-\ustr-alie) _. (interprétation . de 11 anglais) • : Je · crois que 

notre collègue de -l ' Unipn s_oviétique pense que M. Magan est Directelll· d 1 un eroupe 

de coop.érçi.tiyes,._. e:t · que c 1est à lui qii' il voudrait adres$er sa que::;tion. 
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M. McCARTHY (Australie) ( intei-prétation de 1 1 anglais) Mon collègue, 

M. Magan, indique qu'il préférerait parler eri pidgin nélanésien. C'est la larigue 

dont il se sert habituellement et il se sentirait plus à l'aise s'il pouvait 

l'employer ici. Evidemment, cela nous place devant une difficulté linguistique . 

J'espérais que mon autre _collègue; M. Tau Boga pourrait traduire M. Magan, mais 

M. Tau Boga, qui est Papou; ne parle pas couram.rnent le p_idgin mais le mélanésien, 

et aurait par conséquent de la difficulté à le traduire. Je vou~rais donc demander 

au Conseil d'autoriser M. White, qui est bien connu du Conseil, qui est fonctionnaire . . 
de l'administration néo-guinéenne et qui parle coura.~me~t le pidgin, à traduire 

M. Magan. 

Le PRESIDEN'r (interprétation de l'anglais) : Je pense que le Conseil 

n'y verra :9as d'ob~ections et> s'il n'y a pa_s d 1_observations, ;je prierai M. "White 

de bien vouloir servir d'interprète. 

Je prie maintenant le représentant de 1' Union soviétique de bien vouloir • 

répéter sa question. 

M. CHAIŒOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

prétation du russe) : C'est une procédure assez compliquée; mais il est toujours 

possj_ble de trouver une solution. Si nous parvenons à résoudre nos difficultés, 

ici, au Conseil de tutelle 1 il sera beaucoup plus facile de résoudre les probl~rnes 

de langues dans le territôire lui-même. 
Ma question était la suivante : quel rôle jouent les coopératives dans le 

développement économique de la Nouvelle- Guinée? 

M. MAGAN, parle en pidgin ( interprétation de l1 anglais ) : Je regrette 

de n'être pas à même de vous décrire tout le travail des coopératives dans l'ensemb~e 

du territoire de la Nouvelle- Guinée; mais je serai très heureux de vous donner 

quelques renseignements sur la coopérative de mon propre district - le district de 

Bougainville - avec laquelle je suis associé. La coopérative, dans mon district, 

·s'est développée à partir de la population elle-m~me. La population a fait la 

contribution initiale . La coopérative achète le coprah, les coquillages et 

d'autres p:coduit.::; . Les proè.'.lits ac~etés à la :v:.,_)Ulation sont expédiés ou vendus 

à d'autres compagnies qui les expor tent du teTTitoire. 
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M. Mar-:an 

-Le bilan e~t établi . annuellement, . . . ' . . 
à la fin de chaque _périodè .à.e douze mois, 

et ie·s • bénéfices ·de la société zo:àt alors répartis 
.:, . , • . · • 

comme dividendes pa r.mi les 

actionnaires. 

M. CHAKHOV .(Uni on des Républiques , socialistes sovié-tiq_ues } (inter­

pré~ation du russe): : Je . VO\l.fu~ais p9ser -une aut~~ . questi on; . elle est liée à. la 

première . . •. M. Magan · peut..-il me . dire si, en généi~a,l, le mouve1.'1ent coopératif :est 

.trè.s . répandu dans. -le territoire ou ,_s';il n'est pas_.encore très développé ? 

••.• ·M. MAG.Al'S'parle _en pidgin, (interprétation :à.e J/ anglais) : Les soèiétés 

coopérative·s ont été créées dans de nombreuses régions du territoire de la 

Nouvelle-Guinée. De nombreuses ,coopéré!;tives s.ont . très prog:i;essi_stes .q.ans certaines 

part~es d,u terri~o,ir_e et .elles . ont ··racil,ité, en .particulier, le transport des 

produits c;râ.ce • à 1' achat de leurs propres caiuio~s, de navires et .d'autres moyens 

de tr~n.sJJort. 

M. CHAKHOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter- · 

prétation du _ russe): Quelle est la ré_acti_o~ _de la population autocht_°.ne devant 

la déciston de l'.autorité admin~~trante ~e supprimer les terres -communales ,et 

è.e lès t ransférer à , des prol)!'iétai!es privés':' 
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M. McCARTHY (11t1Stralie) (interprétation de l'anglais) Je m'excuse 

d1 intervenir de nouveau,mais je voudrais jeter quelque lumière sur la cÜscussion. 

Le gouvernement n'a privé personne de sa propriété ou tle ses terres; ce que ie 

gouvernement entend faire c'est de mettre en oeuvre une politique de coopération 

avec la population,et en conformité absolue avec les désirs de cette ùernière , 

dans cer.taines régions pour développer un système de propriétés privées ai'in 

d' augmenter la production de rapport immédiat résultant du développement des 

terres . Le système traditionnel de métayage a ·retardé cette évolution et les 

difficultés que mon collègue éprouve en ce moment résultent du fait qu' il n ' a pas 

encore fait 1 1 expérience du système dont je viens de parler. A-· sa connaissance 

et de sa propre expérience aucune terre n'a encore été tra.~sférée dnns le 

domaine privé . Les terres dans le district de Bougainville , dont il vient, sont 

toujours exploitées d ' après le système traditionnel. Dans ces conàitions, il 

ne pouvait répondre à la question. 

M. CHAKltOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interpré-

tation du russe) Je voudrais cependant demander à H. Magan de répondre à cette 

question. Après les éclaircissements donnés par le représentant de l'Australie, 

je pourrais peut-être la poser de la fa~on suivante : Quelles ont été les réactions 

àe la population après le transfert des terres communales aux personnes privées? 

M. MAGAU parle en pidgin (interprétation de l'anglais) : Je ne peux 

répondre à cette question étant donné que rien de ce genre ne s 1 est passé dans 

ma région et que je ne connais pas l'opinion de la population des autres régions. 

M. CrifJ(HOV (Union des Républiques socialistes . soviétiques) (interpré­

tation du russe) : Je voudrais remercier M. 1,;o,gan pour les réponses qu'il vient 

de nous donner et je suis heureux de lui souhaiter la bienvenue en tant que 

représentant du Territoire sous tutelle de Nouvelle- yuinée. Je tiens à lui 

transmettre la synpathie du peuple soviétique qui se range pleinement au côté 

de la :;:>:::>1mJ.ation de la l'Iouv~lle-Gtünée et du Pa-pua; je lui souhe~_te de réussir 

et de voü· sen pays recevoil· 1 1 autunomie et l' :.:.!a.é1)2:-.Jance le plu.3 ra:>,-:J.dement 

possible . 

M. Magan se retire. 
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• M. CHAKHOV '(Union des. Républiques socia-listes ·so\tiétiques)· ( interpré­

tation du russe) : Je voudrais -maintenp,nt poser une ·qùcstion à M. Tau Baga. 

Quelles sont, à son av~s, les le,cu~es qui existent ·en·core dans ie systè:ne de 

l'eriseignement de la Nouvelle- Guinée ~t du Pàpua· et-quelles sont les mesures 

·qu'il faudrait prendre pour garantir les progrès de la population dans le do.maine 
. ' .. 

de l"instruction? 
., 

H. TAU 1'.0GA. (interprétat-ion de 1 1.angls.is) : Il n'exi_ste pas , de- lacunes 

en. ce mqment. En fait: toutes--les mesures ont été ~risè-~ P~tir a~célére,r le - .. ,.. . . ; -

:programme _d'enseignement dans le· Territoire ,.de la Nouvelie~Guiné1= _et du Papua. 

M. Tau Bop;a· se retire . • 

: •, ., : 

. . : . 

: : . 
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Le PRESIDE~1T (interpr étation de l'anglais) : Il est presque 18 ~eures 

et je voudrais consulter le Conseil, en particulier le reprssentant_de l'Union 

so .. iétique, en lui demandant s ' il est disposé à poursuiwe ses -questions au cours 

de notre prochaine séance ou sJil préfère aller jusqu1 au bout ce soir . 

du russe) 

M. CHAKR0V (Gnion des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

Je m1en remets au Conseil~ Si ses membres estiment qu' il est nécess~ire 

et possible pour moi de continuer à poser des questions ce soir, je poursuivrai, 

sinon je suis tout disposé à les reporter à notre prochaine séance . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : S1il n1y a pas d'objection, 

je proposerai que le représentant de· l ' Union soviétique continue à poser ses 

questions nu cours de notre prochaine séance. A ce sujet, si nous nous réunissions 

demain ap:cès-mià.i , nous ne pourrions avoir qu ' un compte rendu analytique, car 

le Conseil de sécurité est également convoqué à la même heure . Je pense que 

ce serait très regrettable car, indépendamment des questions et réponses, nous 

pourrions aussi avoir demain des déclarations eu cours de la discussion générale, 

interventions que les représentants aiment voir repr oduites · iu extens-2,. Nous 

pourrions donc nous réunir soit demain matin, soit mercredi apr ès-midi . Si le 

Conseil n'a pas d ' objection à l'encontre de cette proposition, je suggère que 

nous tenions demain matin à 10 h 30 une séance au cours de laquelle nous pourrons, 

si c'est possible, terminer la période des questions posées au représentant spécial 

et ccrranencer la discussion générale sur la Nouvelle- Guinée. 

Puisque je n'entends aucune objection, j ' en concll1rai que le Conseil accepte 

de se réunir demain matin à 10 h 30. 

La séance est levée à 18 heures . 




